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Automobiles (conséquencespour l' irulastrie automobiledes contrôles
antipollution effectués gratuitement par Les services de police).

36077. — 26 février 1977, — M. Honnet attire :attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les in. .dences des contrôles
techniques antipollution effectués à titre gratuit sur les véhicules par
les services de police ainsi que sur la publicité faite, par voie de
presse notamment, autour de ces opérations de véritication bénévole.
S' il est vrai que le personnel des brigades des contrôles techniques
constate l' état du dispositif d'échappement des véhicules afin, le
cas échéant, rie permettre aux usagers de le faire régler en s'adres-
sant à des garagistes agréés, il convient cependant dene pas oublier
que c'est à la demande pressante des pouvoirs publics que les pro-
fessionnels du commerce et de la réparation automobiles ont chi
acquérir des analyseurs de gaz. Mais la rentabilité de ces appareils
est loin d'être évidente d'autant plus que la direction des prix
n ' a pas, semble-fil, tenu suffisamment compte d; : caractère onéreux
de leur achat dans les taux de facturation admis pour les opéra-
tions en cause. Or la gratuité des contrôles limite encore davantage
la possibilité d' amortir les équipements ainsi imposés et il n'en est
pas moins évident que si de telles campagnes de contrôle devaient
se maintenir, voire se développer — alors que les service., de police
ont de multiples autres taches à accomplir — elles s' avéreraient
une forme de concurrence abusive et préjudiciable à l' égard des
professionnels intéressés. Il lui demande dans ces conditions s' il ne
lui parait pas opportun de prendre d' urgence toutes dispositions
nécessaires pour que cessent de telles pratiques.

Etudiants (logement).

36079 — 26 février 1977. — M . Tissandier attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés de
logement que rencontrent nombre d'étudiants étant donné la fai-
blesse de leurs ressources. Hormis le cas des boursiers, ceux-ci
le plus souvent se trouvent entièrement à la charge de leurs
parents. Or, d ' une part, vivant en chambres particulières, ils cessent
dès l' àge de vingt ans d'ouvrir droit à des prestations familiales,
mais encore ils ont à acquitter une taxe d' habitation dont le niveau
n 'est pas en rapport avec leurs possibilités. II demande quelles
dispositions pourraient être prises afin de remédier à cette situa-
tion.

Droit communautaire(subordinationde son application en France
à la condition de réciprocité).

36082. — 26 février 1977. — M. Debré demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, après sa réponse à la question n" 33612,
publiée au Journal officiel du 29 janvier 1977, s' il ne lui appertît pas
nécessaire de présenter au Parlement un projet de loi tendant à
subordonner l 'application en France du droit communautaire à l'indis-
pensable condition de réciprocité; il apparaît, en effet, que la
décision de la cour de Luxembourg comme l'arrêt de la Cour le
cassation en date du 24 mai 1975: al font de notre Constitution
une application défectueuse. La condition de réciprocité y est ins-
crite, et il ne peut appartenir à un organe de justice national ni
communautaire de s'en affranchir ; b) mettent la France et les Fran-
çais en une position d'infériorité par rapport aux juridictions de
pays voisins, notamment la Grande-Bretagne où des règles différentes
sont appliquées et maintenues; dans ces conditions il apparaît
nécessaire au bon fonctionnement des institutions de la V. République
qu'un texte de loi vienne limiter les interprétations abusives et
néfastes aux intérêts de nos nationaux comme à la souveraineté
juridique de la France.

Parlement européen (incompatibilités).

36083. — 26 février 1977. — M. Debré demande 'à M. le ministre
des affaires étrangères si son attention a été attirée sur une réponse
faite par le président du conseil des ministres européens à une
question d' un député, lors d' une séance, le 17 novembre 1976,
réservée par l' assemblée des communautés européennes aux ques-
tions. Un député ayant demandé s'il ne conviendrait pas que les
grands industriels soient déclarés Inéligibles, le président du conseil
a répondu qu'il e appartiendrait au Parlement directement élu de
régler la question des éventuelles incompatibilités». Qu'il apparaît
cependant, la question des incompatibilités n'étant pas évoquée
parmi les compétences déléguées à cette assemblée par le traité
de Rome, qu'il n'est pas possible d' enlever aux législateurs nationaux
une question-qui relève de leur seule compétence. Il lui demande
en conséquence si des observations ont été faites au président du
conseil des ministres après cette réponse erronée et s'il n'estime pas

qu'une mise au point s' impose, avant mème toute discussion sur
l 'éventualité d'élections directes, sur l'impossibilité de modifier les
dispositions tenant à la souveraineté nationale en dehors de l'accord
de ceux qui ont, seuls, qualité pour le faire.

Industrie du meuble 'fixation de la redevanceversée parles parti-
cipants it des salons d'exposition organiséspar desindustriels du
meuble dans leurs Incau.r).

36084. — 26 février 1977. — M. Magaud expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que des fabricants de meubles et
sièges, rencontrant des difficultés insurmontables pour continuer la
fabrication à Paris même en raison des contraintes de toute nature
qui leur sont imposées ont recherché une activité provisoire de
substitution . Un certain nombre d'entre eux disposant de locaux
importants situés dans les quartiers traditionnellement consacrés à
l' ameublement ont décidé d'adapter les lieux s'étendant sur plusieurs
niveaux, qu'ils en soient propriétaires, copropriétaires ou locataires
principaux, à la mise en place d' une formule dite de show-room ou
salons d'exposition et de présentation à l' intention de différentes
firmes françaises ou relevant du Marché commun. Cette formule
de show-room s' analyse dans l'essentiel en: la mise à disposition
à temps limité et au profit de chacun des coparticipants d' une frac-
tion délimitée !sur plan) des locaux disponibles, pour la seule pré-
sentation aux professionnels des articles de leur fabrication, cette
mise à disposition ou hébergement ne rentrant pas, de par sa nature,
dans le champ d' application du décret n" 53-960 du 30 septembre 1953 ;
le dépôt volontaire par les coparticipants de tout ou partie des
articles per eux fabriqués, mais seulement dans la fraction de local
dont ils disposent et non pas autrement; la libre circulation dans
l 'ensemble des locaux consacrés au show-room multiple; le bénéfice
du louage de services dispensés par l'entreprise mère aux déposants,
c'est-à-dire : le concours, en commun avec d' autres, d'un animateur
coordinateur de show-room, d'une hôtesse d'accueil, d' une antenne
de secrétariat élémentaire, de l' usage de l'ascenseur, du monte-
charge (s' il y a lieu), du téléphone, de la distribution d' électricité,
du chauffage, etc. En couverture de quoi tout coparticipant doit
verser mensuellement au propriétaire des lieux ou locataire principal
ayant la responsabilité du show-room une redevance forfaitaire et
non ventilée en règlement de, à raison de l'emplacement délimité
et des services mis à disposition: l 'utilisation temporaire, en bon
père de famille, de l' emplacement réservé pour exposition de mar-
chandises et nul autre usage; l 'éclairage, le chauffage, le nettoyage,
la taxe professionnelle (anciennement patente), les primes d' assu-
rance traditionnelle à l ' exclusion des surprimes, le monte-charge,
le concours de l'animateur, de l' hôtesse, de la secrétaire, la contri-
bution à une publicité semi-permanente en milieu professionnel, etc.
Cette redevance est stipulée variable semestriellement eu égard à
l ' évolution en plus ou en moins de l' indice national des prix à la
consommation dit des 295 articles, section Produits manufacturés,
rubrique Meubles, tapis, mobiliers, tel que publié par l' I . N. S. E . E.
En l'espèce, il ne s'agit donc pas d'un loyer, d'un sous-loyer, d'une
indemnité d 'occupation immobilière, mais d' une somme forfaitaire
pour couvrir l ' ensemble des services rendus, y compris l' héberge-
ment temporaire à des fins strictement_ limitées. Il lui demande,
compte tenu de ce qui précède, si l' indexation de la redevance dont
il est parlé, peut continuer de recevoir application pure et simple,
conformément aux contrats écrits ou verbaux intervenus dès 1975.
En d' autres termes, il souhaite savoir si ladite redevance se trouve
en dehors du champ d'application de l'article 8 de la loi de finances
rectificative 1976 n" 76-978 du 29 octobre 1976.

Electlons municipales (facilités accordées à certains candidats
aux élections de Paris).

36085. — 26 février 1977. — Le déroulement de l' actuelle campagne
municipale à Paris amèneMme de Hauteclocque à poser à M. le
Premier ministre trois questions " précises: 1" comment se fait-Il
que les candidats qui sont également membres du Gouvernement
puissent disposer d'un terrain de la ville pour j organiser une fête
de jeunesse sans avoir demandé au préfet de Paris l'autorisation
d'installer sur ce terrain le matériel nécessaire à lette manifestation
politique . Il est intéressant d.'indiquer sur ce point qu'il s 'agit d 'un
terrain de sport et qu'il a fallu démonter le matériel sportif et
procéder à certaines modifications pour permettre ces réjouissances ;
2" pourquoi ces mêmes membres du Gouvernement peuvent-ils se
dispenser de l' autorisation relevant normalement du préfet de police
pour faire parcourir les rues de la capitale et faire stationner des
camions afin d'haranguer les passants à l'aide de haut-parleurs ;
3° si l'on en croit les informations fournies par la grande presse,
donc rendues publiques, le candidat-ministre du XV' arrondissement
aurait obtenu pour l'affranchissement de sa correspondance élec-
torale le tarif réduit de 39 centimes par lettre, ce tarif étant réservé
à la prospection commerciale. Il est à noter que le tarif réservé
aux autres candidats s'élève à 52 centimes; si l'on songe qu'il s'agit
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de l 'envoi de plusieurs centaines de milliers de lettres, il apparait
qu'un régime = préférentiel » serait appliqué à un candidat lorsqu ' il
se trouve de surcroit membre du Gouvernement. L'auteur de cette
question serait heureux de connaitre rapidement la réponse donnée
sur ces trois points et souhaite que M. le ministre d'Etat, ministr e
de l' intérieur, soit invité, en tout état de cause, à faire re cpezter
la loi pour chacun .

	

-

Eau (réglementation des pompages
effectués sur les nappes d'eau souterraines).

36086 . — 26 février 1977 . — M. Julia appelle l'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur la réglementation relative à
la gestion des nappes d ' eau souterraines. Il lui rappelle que le
décret-loi du 8 août 1935 ne s 'applique actuellement qu 'à quinze
départements . Selon ce texte, tout pompage dépassant 4 mètres
cubes d'eau à l' heure doit être autorisé par le préfet qui en fixe
le volume maximum . Une redevance est versée par les utilisateurs
aux agences de bassin dont ils dépendent . Dans les autres départe-
ments, les pampages peuvent être effectués librement et gratuite-
ment dans les nappes phréatiques . Ce n'est qu'en cas de prélèvement
de plus de 4 mètres cubes d ' eau à :' heure qu'une déclaration doit
être effectuée en application du décret n" 73.219 du 23 février 1973
portant application des articles 40 et 57 de la loi n " 54-1245 du
16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux
et à la lutte contre leur pollution . Il serait souhaitable que le régime
de l'autorisation préalable prévu par le décret-loi du 8 août 1935
soit étendu à l 'ensemble des départements français afin d 'assurer une
protection efficace des nappes d 'eau souterraines et d 'éviter leur
épuisement en raison de pompages excessifs- Il lui demande quelle
est sa position en ce qui concerne cette suggestion.

	 ms_

Impôt sur le revenu (mesures d'abattement
en faveur des retraités).

36087. — 26 février 1977 . — M. Mauger attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l'injustice dont
sont victimes actuellement les ret raités dans le calcul de leurs
impôts sur le revenu. En effet, contrairement aux salariés, on leur
refuse l 'abattement des 10 + 20 p . 100 qui est accordé à cette
catégorie de Français. Ainsi les retraités qui, du jour de leur mise
en retraite, voient le montant de leurs ressources diminuer, car
chacun sait que le montant de leur pension de retraite est inférieur
au montant des solaires qu'ils touchaient durant leur vie active,
se voient de plus pénalisés en payant sur ces ressources diminuées,
un montant supérieur d ' impôt . Cela est donc tout à fait anormal.
Quant à l 'argumentation des services qui prétendent que les abat-
tements de 10 et 20 p . 100 correspondant à des frais professionnels,
les retraités ne peuvent y avoir droit puisqu'ils ne sont plus actifs,
cela est faux . Les retraités, en effet, ont toujours une activité
souvent aussi importante que lorsqu 'ils étaient salariés, elle est
simplement différente. Ce qui fait qu 'ils ont les mêmes frais de
représentation que lorsqu 'ils étaient salariés. Il est donc prouvé
ainsi que le refus d 'accorder aux retraités les abattements Prévus
pour les salariés, constitue, nen seulement une anomalie mais une
injustice. En conséquence, il lui demande de bien vouloir donner
des instructions afin que soit revu le code des impôts et que désor-
mais les retraités bénéficient des mêmes avantages que les salariés
en ce qui concerne le calcul de leurs impôts sur le revenu.

Gaz (messires de prévention afin (l ' éviter les accidents pouvant
résulter d 'une confusion entre gaz butane et gaz propane).

36088 . — 26 février 1977 . — M. Richard appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur les conséquences
particulièrement dangereuses qui peuvent résulter de l' utilisation
de gaz propane sur des appareils destinés à être alimentés par
du gaz butane, celui-ci présentant des risques d 'explosion beaucoup
plus réduits. Or, ces deux moyens de chauffage ou de cuisson
sont mis en vente chez les mêmes distributeurs, lesquels peuvent,
malgré l'attention apportée, commettre une erreur et céder une
bouteille de gaz propane alors que le client désirait une bouteille
de gaz butane. Il lui demande sI, dans un souci de sécurité évident
et dans le but d'éviter une confusion dont les conséquences peuvent
s 'avérer drams'iques, une réglementation ne pourrait être édictée
obligeant les fabricants à différencier les récipients utilisés . Les
bouteilles dans lesquelles sont livrées ces deux formes de gaz
pourraient, par exemple, comporter de façon très apparente les
lettres B ou P. Les produits en cause pourraient également être
vendus dans des récipients ayant une forme nettement différente
selon qu'il s'agit de gaz butane ou de gaz propane . Il souhaite
connaître la suite susceptible d'être donnée à la suggestion qu'il
vient d'exposer.

Pensions de retraite civiles et militaires
(revalorisation des pensions de retraite des officiers).

36089. — 26 février 1977 . — M. Salle signale à M. le ministre de
la défense certaines anomalies relevées dans l 'application des
décrets portant statut du corps des officiers . Le nouveau régime
prévoit que : 1" les adjudants, adjudants chefs et majors sont nom-
més directement lieutenants ; 2" les lieutenants sont nommés capi-
taines à quatre ou cinq années de grade, selon les armes ou ser-
vices . Si ces nouvelles dispositions donnent satisfacticn aux offi-
ciers en activité, il n ' en est pas de même pour les retraitée des
grades indiqués ci-dessous, pour lesquels rien n'a été prévu :
e) sous-lieutenants provenant des adjudants et adjudants-chefs;
b) lieutenants ayant une ancienneté supérieure à quatre ou cinq
années de grade selon l' arme ou le service. En vue de faire dis-
paraitre cette inégalité entre actifs et retraités, il demande que
les pensions de retraite concernant ces officiers soient revisées
dans les conditions suivantes : a) pour les sous-lieutenants, avec
l'échelon de solde de lieutenant correspondant fils n 'ont béné-
ficié que de trois points d 'indice) ; b) pour les lieutenants ayant
une ancienneté de grade supérieure à quatre ans et demi ou cinq
ans et demi selon l 'arme ou le service avec l 'échelon de solde de
capitaine correspondant . Le nombre d 'officiers susceptibles de béné-
ficier de ces avantages est peu élevé . lis proviennent généralement
de l'application de la loi de dégagement des cadres de 1946, où,
ayant été placés en non-activité, ils ne pouvaient accéder au grade
supérieur qu'a l'ancienneté. Si cette demande ne pouvait être prise
en considération, on reverrait, à ancienneté égale, un lieutenant
retraité avec l ' indice 545, et un sous-officier (major) actif ou retraité
avec l 'indice 559 ou 579.

Handicapés (ateliers protégés).

36090. — 26 février 1977 . — M. Gissinger demande à M. te
ministre du travail s 'il peut lui fournis les statistiques se rappor-
tant aux créations d' ateliers protégés pour les années 1971 à 1976.
Il souhaiterait que ces statistiques soient ventilées par région . Il
lui demande_également que lui soit communiqué en même temps
le nombre des personnes handicapées occupées dans ces ateliers.
Par ailleurs, il souhaiterait savoir si les ateliers en cause ne ren-
contrent pas à l'heure actuelle des difficultés financières parti-
culières. Dans l'affirmative, il aimerait connaitre les mesures sus-
ceptibles d'être prises pour leur venir en aide.

Apprentissage (centres de formation des apprentis).

36091. — 26 février 1977. — M. Gissinger demande à M . le ministre
du commerce et de l 'artisanat s' il peut lui indiquer le nombre de
centres de formation des apprentis (C . F. A.) tant publics que
privés créés sur le plan national et par région en lui indiquant le
montant des subventions versées par l ' Etat à l'occasion de ces
créations. Il lui demande si un premier bilan peut être dressé
des résultats obtenus par les créations de C . F. A., en ce qui
concerne la formation des jeunes et les premiers effets qui ont pu
se manifester dans le sens d'une valorisation de notre artisanat.

Manifestations
(crédits budgétaires prévus pour l ' indemnisation des victimes).

36092. — 26 février 1977 . — M. Gissinger demande à M. le
ministre d ' Etat, minishe de l'intérieur, les références et le montant
des crédits prévus dans la loi de finances pour 1977 en faveur
de l 'indemnisation des victimes d ' incidents provoqués par des
émeutes . Il souhaiterait également savoir quels crédits ont été
effectivement utilisés à cet effet en 1976.

Commerce extérieur
(échanges de café torréfié entre la France et la R . F. A.).

36093. — 26 février 1977. — M. Gissinger demande à M . le ministre
du commerce extérieur s'il est exact que la France 8mporte du
café torréfié en provenance de la Répi.blique fédérale d 'Allemagne
alors que l' inverse ne se produirait pas. Dans l 'affirmative, il lui
demande pourquoi nous n'exportons pas du café torréfié en R. F. A.
En tout état de cause, il désirerait connaître le volume des impor-
tations et des exportations de cette marchandise entre la France
et la E. . F . A.
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Hôpitaux psychiatriques (emplois d'aide soignant et d'agent
des services hospitaliers).

36094. — 26 février 1977. — M . Bizet rappelles Mme 'e ministre
de la santé qu ' en réponse à sa question écrite n " 26113 (Journal
officiel, Débats A. N ., du 6 mars 1976) elle disait que les disposi-
tions de l'article 1" r du décret n " 70-1186 du 17 décembre 1970 relatif
au recrutement et à l' avancement du personnel secondaire des ser-
vices médicaux des établissements d' hospitalisation, de soins ou de
cure publics prévoient que des emplois d 'aide soignant et des
emplois d'agent des services hospitaliers pourront être créés dans
les hôpitaux psychiatriques dans des conditions devant êtr e fixées
par un arrêté interministériel . En conclusion il était indiqué que ce
texte pourrait sans doute être publié dans un délai relativement
bref. Près d'un an s'est écoulé depuis la parution de la réponse
en cause et il ne semble pas que l'arrêté interministériel prévu soit
paru. Il demande à Mme le ministre de la santé si ce texte
est sur le point d 'être publié . Il souhaiterait connaître les raisons
qui ont retardé sa publication.

Famille (avantages pour les veufs
ayant élevé seuls leurs enfants).

36095 . — 21 février 1977 . — M. Gissing'r rappelle à M . le minis-
tre du travail que différentes dispositions existent ep faveur des
femmes qui élèvent leurs enfants . C 'est ainsi que la loi n" 75-3
du 3 janvier 1975 a prévu une majoration de la durée d 'assurance
de deux années par enfant élevé en faveur des femmes qui ont
été assurées sociales même pendant une courte période . Par
ailleurs, l 'article L . 12 du code des pensions civiles et militaires
de retraite prévoit en faveur des femmes fonctionnaires une boni-
fication de service pour celles qui ont élevé pendant neuf ans
au moins leurs enfants légitimes, naturels ou reconnus . Par contre,
dans le cas relativement assez rare d 'hommes devenus veufs qui
ont élevé seuls plusieurs enfants aucune disposition n 'est prévue
en leur faveur. Il lui demande s 'il pourrait envisager une mesure
tendant à accorder une du deux annuités supplémentaires aux
assurés du régime général ayant élevé un ou plusieurs enfants
pendant une durée au moins égale à neuf ans avant leur 16' anni-
versaire, per exemple.

S.N .C.F. (bénéfice des billets de congés payés
pour les travailleurs privés d'emploi ou en pré-retraite).

36096. — 26 février 1977 . — M. Kalinsky a pris note de la
réponse de M. le ministre du travail à sa question écrite du
12 mai 1976, indiquant qu ' il n ' avait pu dégager en 1976 e les
moyens nécessaires au financement de la mesure préconisée e,
savoir l 'attribution de billets de congés payés pour les travailleurs
privés d ' emploi ou en pré-retraite . •Il lui demande en conséquence
quelles dispositions ont été prises afin que les crédits nécessaires,
d'un montant modeste au demeurant, soient dégagés en 1977 pour
mettre fin à la discrimination dont sont victimes actuellement
les travailleurs privés d'emploi.

S.S.N. C . F . (bénéfice de plusieurs billets de congés payés
en cas de morcellement des vacances).

36097. — 26 février 1977 . — M. Vinet attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation qui est faite aux travailleurs
des entreprises où le morcellement des vacances est fortement
recommandé . En effet, le cas le plus fréquent étant le morcelle-
ment en deux, des problèmes se posent à ceux qui n 'utilisent que
le train pour rejoindre leurs lieux de vacances : la réduction de
30 p. .100 de congés payés pour . la S.N.C.F. ne leur est accordée
qu'une fois l 'an . Il semblerait tout à fait justifié que celle-ci soit
accordée à ceux qui sont obligés de morceler leurs vacances,
chaque fois que nécessaire . C 'est pourquoi il lui demande ce qu'il
compte faire pour donner une suite favorable à cette revendica-
tion pleinement justifiée..

Constructions scolaires (octroi de subventions aux communes
pour l ' acquisition des terre'ns nécessaires).

36098. — 26 février 1977. — M. Vizet attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation des communes qui se sont
rendues acquéreurs de terrains pour la réalisation d' établissements
d'enseignement secondaire et au profit desquelles une promesse de
subvention de l'Etat avait été notifiée. Ces communes sont toujours

- dans l'attente de la subvention promise et pour certaines depuis
plusieurs années. Or, d'après des informations provenant du conseil
régional de' )'IIe-de-France lesdites subventions seraient supprimées,
avec toutes conséquences qui en découleront pour les budgets déjà

difficiles des communes intéressées . Il lui demande, en conséquence,
d'accorder une attribution de crédits complémentaires à la région
Ile-de-France, afin que celle-ci puisse faire face à ces obligations en
ce domaine.

D. O . M . (expulsion d ' une jeune Algérienne virant en Guyane).

36099. — 26 février 1977 . = M. Odru attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur, sur la situation faite à
Mme Salima Adjali, jeune Algérienne vivant en Guyane depuis 1973,
compagne d ' un responsable syndical guyanais connu pour ses posi-
tions anticolonialistes et son action en faveur des travailleurs . A la
suite de la vague d ' arrestation des responsables politiques et
syndicaux guyanais de décembre 1974, Mme Adjali avait dù séjourner
quelque temps à l 'étranger pour échapper aux menaces adminis-
tratives dont elle était l ' objet . De retour en Guyane depuis juillet
1975, elle n 'a pu obtenir la régularisation de sa situation de la part
des autorités qui lui ont, d 'autre part, refusé l'autorisation de
mariage rendue nécessaire par l'article 13 de l'ordonnance du
2 novembre 1945 lorsqu ' une personne étrangère épouse un Français.
M . le préfet de la Guyane est allé encore plus loin en prenant
contre elle un arrêté d' expulsion en date du 29 janvier 1977 avec
l 'obligation de quitter sous huit jours le territoire guyanais . Au
travers de la procédure d ' expulsion ainsi prise, il est clair q ue l 'on
cherche à atteindre son compagnon, militant anticolonialiste . Cette
utilisation de la situation affective d 'un couple à des fins politiques,
spécialement en se servant des mécanismes de l 'expursion et de la
séparation qu 'elle entraîne, constitue une violation intolérable des
droits fondamentaux des personnes. II lui demande en conséquence
d'intervenir sans retard pour que soit annulé l 'arrêté d 'expulsion qui
frappe Mme Adjali et que toutes mesures soient prises polir la
régularisation de sa situation.

Constructions scolaires (réalisation du C . E . S. Fabien à Montreuil
[Seine-Saint-Denisl ).

36100. — 26 février 1977 . — M . Odru attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation sur l ' urgence qui s 'attache à la construction
du C. E . S . Fabien à Montreuil (Seine-Saint-Denis) . Depuis 1970, le
C .E .S. actuel fonctionne dans les vieux bâtiments d'un ancien
C . E. G ., inadaptés aux fonctions de l ' établissement, notamment à
l ' enseignement de la technologie, du dessin, des travaux manuels,
de la musir'je, des sciences naturelles, etc . Le Préau sert à la fois
de salle :. manger, de salle de théâtre et de salle de réunion.
Promesse avait été faite en 1970 que l'installation actuelle serait
toute provisoire et que, dans un délai très court, un nouveau C . E . S.
serait construit . Il y a de cela six années ! Or, la nécessité de cette
réalisation s ' accroit du fait : que le quartier de la Boissière oit se
trouve l'établissement, situé au Nord de la desserte de Fontenay,
n'a que cet unique collège d'enseignement secondaire ; que la popu-
lation scolaire du quartier va connaître une augmentation sensible
du fait de constructions U.L.M. prévues dans les deux années à
venir ; que la vocation d 'un C . E. S . est d ' accueillir tous les enfants
d'un même quartier pour préserver l 'individualité du groupe et
d' éviter aux plus jeunes de longs déplacements fatigants . Or, le
C. E. S. Fabien ne peut accueillir que 400 enfants. En censé-
quence, M. Odru demande à M . le ministre de l ' éducation quelles
mesures il compte prendre pour que le C . E. S . Fabien soit enfin
réalisé.

Emploi (sécurité d 'emploi des travailleurs en arrêt prolongé
pour maladie ou accident).

36101 . — M. Leroy attire l 'attention de M. le ministre du travail
sur l'insécurité de l'emploi dont sont victimes de nombreuses per-
sonnes se trouvant en arrêt prolongé pour cause de maladie ou
d'accident. En effet, seules certaines conventions collectives pro-
tègent ces travailleurs contre les dangers de mise au chômage.
Mais dans sa majorité, le grand patronat est libre de priver de
son emploi un salarié que sa santé contraint de rester momentané-
ment sans activité ; le code du travail ne règle pas cette situation.
Certains employeurs utilisent d'ailleurs cette possibilité pour aug-
menter encore leurs profits en diminuant le nombre de leurs
employés . Il est incompréhensible que dans un grand pays moderne,
les citoyens soient contraints de choisir entre leur emploi et leur
santé . Encore faut-il ajouter qu 'un tel choix est seulement appa-
rent, un travailleur réduit au chômage étant souvent dans l'impos-
sibilité financière de se soigner correctement. De plus, les salariés
victimes de cette pratique inique ne perçoivent d 'ailleurs pas tou-
joùrs leurs indemnités de licenciement, l' employeur pouvant consi-
dérer qu'Il s'agit d'une simple rupture de contrat. Il en est ainsi de
cette femme qui, à cinquante-huit ans et demi se volt privée de
son emploi après trois mois d'arrêt de maladie . - II lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour assurer à ces travailleurs
la sécurité de leur emploi.
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Manufacture d 'urines de tulle [Corrèze]
(revendications du personnel).

36103 . — 26 février 1977 . — M . Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur l ' extrême mécontentement qui
règne chez les retraitée et les veuves des personnels civils de la
manufacture d'armes ne Tulle (Corrèze) . Le refus persistant d'exa-
miner leurs revendications légitimes et urgentes conduit à une
dégradation réelle des conditions de vie . Ainsi les veuves de retrai-
tés perçoivent souvent une pension de reversion évoluant eux
environs de 700 à 900 francs par mois, ce qui eut intolérable . Les
intéressés s' inquiètent vivement de la suspension de l ' application
du décret du 22 mai 1951 . qui établissait la reférence avec les
salaires pratiqués dans la région parisienne, ce qui se répercuta
sur la progression des retraites et pensions . En conséquence, il lui
demande s 'il n ' entend pas prendre les mesures nécessaires pour
assurer le respect du statut des travailleurs de l 'Etat et afin de
satisfaire les revendications ci-après : 1" porter la pension de
reversion de 50 à 75 p . 100 ; 2" supprimer l'abattement d'un
sixième et accorder la majoration pour enfants à toutes les retraites
liquidées avant le 1"• décembre 1964 ; 3" prendre en compte pour
les révoqués les années d 'éviction dans le calcul de la retraite ;
4" pour les mensuels, prendre en compte tous les éléments ayant
un caractère de rémunération dans le calcul de la retraite.

Emploi (situation de l 'emploi dans le Lot-et-Garonne).

36104 — 26 février 1977 . — M. Ruffe expose à M . le ministre du
travail l'aggravation inquiétante cru problème de l' emoloi dans le
département de Lot-et-Garonne comme d ' ailleurs dans l ' ensemble
de l'Aquitaine. Pour cette dernière et d 'après les statistiques offi-
cielles les demandes d ' emploi non satisfaites fin janvier 1977 etaient
de 61 033 contre 51255 en janvier 1976 soit une augmentation de
12,50 p . 100 . En Lot-et-Galonne, en compte 9270 demandes d 'emploi
non satisfaites soit le double qu'en octobre 1974. Par contre et pour
la même période il y a 293 offres d 'emploi contre 563. Cette situation '
déjà très alarmante dans un département à bas salaires, évolue dan-
gereusement. C 'est ainsi qu'à le Verrerie de Vienne (Lot-et-Garonne)
travaillant essentiellement pour 'l ' exportation : trente-sept licencie-
ments viennent d 'être décidés . Ce qui à notre connaissance porterait
le nombre de licenciés à soixante-deux sur un total de 800 employés
environ . Chez Gillet (fonderie), à Casteljaloux, ce sont les réductions
d' horaires qui amputent le salaire mensuel de 150 à 300 francs par
mois . Et, fait qui ne s'était pas produit depuis de longues années.
cette entreprise vient de procéder à neuf licenciements . Chez Isorel,
Casteljaloux, de graves menaces pèsent sur l ' entreprise . Il y est
procédé à des comprgssione de personnel dans plusieurs postes et
seize licenciements dont trois cadres viennent d 'être prononcés . Il
lui demande les dispositions que compte prendre son ministère face
à l 'aggravation de la situation de l'emploi ; les mesures que le
Gouvernement entend prendre pour assurer le fonctionnement de
ces moyennes entreprises en difficulté tout en assurant le plein
emploi du personnel.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Licenciements (licenciement par les « Prisunic r, de Digne
d'un ancien déporté de la Résistance).

34409. — e5 décembre 1976 — M. Barel attire l 'attention de
M . le ministre du travail etc la mesure -qui frappe un ancien
déporté de la Résistance, pensionné à 100 p . 100 + 30. Les établis-
sements e Prisunic » de Digne le licencient après lui avoir confié
des travaux de manutention d'objets lourds que son état physique
l'empêchait d ' accomplir totalement. Le fait d ' obliger l 'intéressé à
assurer de tels travaux représente en même temps que la recherche
d'un motif de licenciement à l'égard d'un délégué syndical une
véritable provocation, quand on sait que ce patriote fut déporté très
jeune à Buchenwald . Ce licenciement est d'ailleurs intervenu contre
l'avis du médecin du travail et de l'inspecteur du travail. En consé-
quence, il lui demande de faire cesser cette persécution et de
permettre la réintégration de ce déporté dans un emploi corres-
pondant à son état physique .

Pensions alimentaires (création d ' une caisse de recouvrement).

34427. — 25 décembre 1976 . — M . Cornet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi n" 75-618 du 11 juillet 1975
relative au recouvrement public des pensions alimentaires n'a aucune-
ment amélioré la situation des femmes intéressées dans les ,as oit le
débiteur de la pension est insol v able ou sans domicile ni employeurs
connus . Il lui précise que l 'article 14 du texte précité qui prévoit que
les caisses d'allocations familiales peuvent consentir des avances aux
créancières n' est pas appliqué, ce qui interdit (les avances sur pen-
sion, et lui demande : 1" s 'il n'estime pas nécessaire de faire paraitre
d'urgence au Journal officiel le décret d ' application prévu par ledit
article 14 ; 2" s' il n ' estime pas que, compte tenu des résultats trop
souvent décevants de cette législation, il serait préférable de
substituer au recouvrement par les comptables du Trésor la création
d'une caisse de recouvrement des pensions alimentaires.

d'au (conséquences pour le personnel du transfert du service de
la police des eaux du ministère de l'agriculture à celui de la
qualité de la vie).

34437 . — 25 décembre 1976 . — Le conseil des ministres a décidé,
le 3 novembre dernier, après consultation du Conseil d 'Etat, de
transférer le service de la police des eaux du ministère da l 'agri-
culture au ministère de la qualité de la vie . Compte tenu du
budget 1977 voté pour le ministère de la qualité de la vie, M . Pierre
Joxe demande à M . le ministre de t' agriculture comment ce trans-
fert pourra être mené à bien, tant en ce qui concerne les études
actuellement en cours que le personnel. En effet, un important
contingent de personnels titulaires ou non-titulaires, contractuels ou
vacataires, effectuait des tâches techniques et administratives pour
la police des eaux au service de l' hydraulique du ministère de
l 'agriculture, à l 'échelc :, uwtienal, régional (S. R. A. E .) ou départe-
mental (D.D.A.). Ils étaient remunérés au titre d'études. Qu'en
sera-t-il lorsqu 'ils seront mis à la disposition de leur nouveau
ministère. Qu'est-il envisage de faire pour éviter le dommage que
subirait la collectivité nationale par l' abandon d'études aussi import
tantes et les licenciements qu 'il entrainerait.

Marché commun agricole (prix agricoles).

34468 . — 25 décembre 1976 . — M. Charles Bignon rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que la crise sécheresse de 1976
a mis en évidence que les prix agricoles étaient insuffisants pour
permettre aux exploitants, éleveurs -ou non,_ de constituer les
réserves économiques nécessaires pour parer ' aux conditions cli-
matiques défectueuses . Le problème des tuile doit donc être posé
devant les opinions française et européenne . Que signifie l ' Europe
verte si c 'est celle de l'appauvrissement, Il lui demande quelle
position la France défendra à Bruxelles, et si, au lieu de verser
des subventions à la Grande-Bretagne, les prix de revient des
producteurs familiaux français seront pris en considération . 11
s 'étonne également des lenteurs à payer l ' aide sécheresse alors
que les impôts correspondants ont été réglés pour le 22 décembre.
11 rappelle enfin les difficultés particulières du crédit agricole
pour satisfaire aux demandes de prêts en raison des rigueurs
d'un encadrement du crédit qui devrait être différencié.

Pollution (Oise).

34495. — 25 décembre 1976 . — M . Claude Weber expose à
M. le ministre -de la qualité de la vie que, d 'après les résultats
d ' enquêtes et d ' études, résultats publiés récemment par un hebdo-
madaire régional, il apparaît que la rivière l 'Oise charrie chaque
jour, à Pontoise, 689 tonnes de déchets, Les départements de l'Aisne
et de l ' Oise, avec respectivement 35 p . 100 et 37 p. 100 de la
pollution, étant les principaux responsables, le Val-d 'Oise ne parti-
cipant que pour 7,5 p . 100 dans ce taux de pollution. Quand l ' Oise
arrive à Beaumont-sur-Oise, elle charrie déjà 638 tonnes de déchets
amassés depuis sa source . Le département du Val-d ' Oise compte
aujourd'hui une centaine de stations d'épuration et le conseil
général a créé et finance une équipe d 'assistance technique à ces
stations. il serait injuste de faire supporter au département du
Val-d'Oise la pbllution émanant des autres départements . Certes, une
opération de restauration du bassin de l ' Oise a été engagée sous
le patronage du ministère de la qualité de la vic avec l 'appui du
F. 1 . A. N . E. et de l'agence du bassin «Seine-Normandie» . Consi-
dérant qu'il serait scandaleux que les contribuables du Val-d ' Oise et
des autres départements concernés paient soit par le biais des
taxes versées à l'agence du bassin, soit par celui des impôts locaux,
les méfaits causés par des pollueurs conscients qui, par appât du
profit, n'appliquent pas,les lois en matière de pollution et de rejet
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aux rivières, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de faire appliquer les lois existantes, de faire . payer tes dépenses
consécutives à la lutte anti-pollution par les industriels pollueurs.

Exploitants agricoles
(mesures en faveur des agriculteurs et éleveurs corses).

34503 . — 25 décembre 1976 . — M. Balmigère, de retour d'une
visite en Corse, attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture
sur la dégradation de la situation des agriculteurs et ruraux de Pile.
Malgré l' essor des productions viticoles et agrumicoles, notamment
dans la plaine orientale, le sort de ces producteurs, en particulier
des petits et moyens, est des plus incertains . L ' endettement.
l'augmentation des charges aggravés par l 'application insuffisante
de la continuité territoriale pèsent lourdement et mettent en cause
l'avenir même de ces producteurs. Dans la partie intérieure relevant
en fait de la montagne, la dégradation de la situation se poursuit
dans le sens d' une véritable désertification mettant en cause les
équilibres naturels et l 'avenir même de la vie sociale de cette
région . L'attribution des indemnités spéciales montagne est refusée
à une grande partie des éleveurs sous le prétexte qu'ils relèvent
d' un autre régime social. D 'autre part, du fait de la non-application
du statut du fermage, les primes aux éleveurs, au lieu d' aboutir
à améliorer la situation de ces derniers, sont le motif de l 'augmen-
tation des fermages et sont pour l' essentiel transférées aux bailleurs,
ce qui est un véritable détournement des fonds publics . Pourtant
les expériences de la Somivac encore très insuffisantes attestent
qu 'il est possible de rénover l ' élevage et de garantir le minimum
de sécurité aux éleveurs à condition qu'il y ait la volonté politique
et les crédits nécessaires. Dans ces conditions, il lui demande s'il
ne croit pas urgent de mettre en oeuvre une politique résolue de
défense et de rénovatlen de l ' agriculture et de la vie rurale de la
région corse, comportant notamment : 1° la garantie de débouchés
et de prix correspondant aux coûts de production pour les branches
agricoles essentielles, notamment le vin, les agrumes et les produits
de l'élevage ; 2" la réduction effective des coûts de transports
pour les produits agri.'oles expédiés sur le continent et, par consé-
quent, le bénéfice de cette réduction pour les producteurs corses,
notamment pour le vin et pour le lait de brebis qui devrait être
payé par la société Roquefort au même tarif que sur le continent ;
3" la mise en oeuvre d'une politique résolue de rénovation rurale
de l' intérieur, grâce, d'une part, à des interventions de la Somivac,
dont le conseil d ' administration devrait comporter les représentants
de toutes les organisations professionnelles pour assurer aux
éleveurs des conditions modernes de production avec les garanties
indispensables de sécurité découlant de l'application des lois sur
le fermage, avec l'attribution des Indemnités spéciales montagne
revalorisées à tous les éleveurs sans exception et, d'autre part,
grâce aux actions nécessaires pour développer les équipements
collectifs et toutes les potentialités de la montagne en veillant
à l'équilibre sylvo-pastoral ; 4" la rénovation rurala permettant
aux jeunes agriculteurs d 'assurer leur avenir suppose la création
d' emplois non agricoles, ce qui exige le développement des acti-
vités industrielles et touristiques adaptées aux conditions de file.

Laboratoires d'analyse médicale
(interprétation de la loi n° 75-626 du 11 juillct 1975).

34515. — 25 décembre 1376. — M. Ribes attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur plusieurs difficultés d 'interprétation
de la loi n " 75-626 du 11 juillet 1975 relative aux laboratoires d ' ana-
lyses de biologie médicale et des textes pris pour son application.
Il lui demande en particulier : 1" si elle estime que le 4" du I de
l'article L. 756 nouveau du code de la santé publique prévoyant que
• l' adhésion d 'un nouvel associé est subordonnée à l 'agrément préa-
lable de l' assemblée générale statuant à la majorité des deux tiers u
doit s 'appliquer aux sociétés à responsabilité limitée dans lesquelles
toute cession de parts à des tiers est subordonnée à l'accord de la
majorité des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social en vertu de l' article 45 de la loi du 24 juillet 1966 ; 2° si
les dérogations à la durée maximale de deux ans prévue au nouvel
article 761-9 du même code en cas de gérance après décès, pourront
être obtenues par les héritiers majeurs poursuivant leurs études en
vue d'obtenir l'un des diplômes de pharmacien, docteur en médecine
eu docteur vétérinaire ou seulement par ceux qui, déjà titulaires
d ' un de ces diplômes, poursuivent leurs études en vue d 'acquérir la
« formation spécialisée visée à l'article L. 761-1 ; 3" si elle peut
confirmer les termes de son intervention au cours des débats parle . .
mentaires (J . O . [Sénat] n" 45, séance du 23 juin 1975, p. 1877) desquels
il résulte que plusieurs laboratoires peuvent créer un groupement
d'intérêt économique ou une société civile de moyens dans le but
notamment d'utiliser un même matériel technique, comme le sou-
haitait l'un des auteurs de l'amendement n° 42, alors que, d'une
part, les analyses ne peuvent être effectuées que dans les laboratoires,

sous la responsabilité de leurs directeurs (art . L. 753, alinéa 2) qui
ne peuvent signer un compte rendu d 'analyses qui n'y auraient pas
été pratiquées (art . 20 du décret n" 76-1004 du 4 novembre 1976)
et que, d ' autre part, aucun matériel servant aux activites d ' un labo-
ratoire ne peut être installé en dehors des locaux décrits dans la
demande d 'autorisation d 'ouverture (art. 9, dernier alinéa, du même
décret) ; et, dans l 'affirmative, où et comment pourra être utilisé,
par exemple, le matériel automatisé effectuant certaines analyses
dont le G . L E . ou la société de moyens aurait la propriété ou la
jouissance ; 4° si l 'acquéreur d ' une officine à laquelle a été annexé,
avant la publication de la loi du 11 juillet 1975, un laboratoire
d'analyses peut poursuivre l'exploitation de celui-ci, l 'intéressé étant
supposé titulaire des diplômes ou certificats exigés par la réglemen-
tation antérieure à la réforme et si, dans la négative, elle n 'estime
pas que cette situation, qui cause un grave préjudice au vendeur ou,
en cas de décès, à ses héritiers, ne les prive pas injustement et
d' une manière qui n 'avait sans doute pas été souhaitée par le légis-
lateur, du bénéfice des mesures transitoires prévues par l ' article 2
de la loi du 11 juillet 1975.

Elections (publication de la liste des délégués aux comtnissidns
administratives chargées de la revision des listes électorales).

34526. — 25 décembre 1976 . — M. Alfonsi demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de ia justice, de bien vouloir lui faire
connaitre son interprétation concernant la publication de la liste
des délégués aux commissions administratives chargées de la revi-
sien - des listes électorales, qui viennent d 'être désignées confor-
mément aux dernières dispositions électorales . Cette désignation
étant faite par ordonnance du président du tribunal de grande
instance, ne pense-t-il pas notamment que la publicité en est légale
et que la communication de cette liste est de droit moyennant le
paiement des frais.

Rapatriés (modalités d' indemnisation).

34527 . — 25 décembre 1976. — M. Frêclse attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le cas de nombreux rapatriés qui ont été
dans l 'obligation de céder leurs biens à des prix particulièrement
bas. Si la loi du 15 juillet 1970, articles 2 et 12, indemnise les biens
dont les Français ont perdu la jouissance et la disposition par suite
d'événements politiques avant le 1 juin 1970, elle exclut, par
contre, les biens vendus fût-ce à vil prix . Il pense qu 'il serait
souhaitable qu 'après évaluation du bien cédé, l 'A. N . I . F. O . M.
puisse indemniser les requérants en faisant la différence entre la
valeur obtenue et la somme perçue au tit'e de la vente . Il lui
signale qu'il existe un précédent relatif à l'indemnité particulière.
En effet, l'arrêté du 10 mars 1962 modifié par celui du 18 juillet 1963
a étendu le bénéfice de l'indemnité particulière aux personnes ayant
vendu leurs biens à vil prix. Il lui demande, en conséquence, st,
comme il a été fait pour l 'indemnité particulière, il n 'envisage pas
d'étendre le bénéfice de la loi aux personnes concernées par les '
ventes à vil prix.

Viticulture (utilisation du sucre de raisin pour la ,chaptalisation).

34532. — 25 décembre 1976. — M . Sénés se permet de rappeler
à M. le ministre de l' agriculture la question qu ' il lui a posée le
7 juillet 1976 sous le numéro 30518 relative à l 'utilisation du sucre
de raisin pour la chaptalisation . Il lui demande de bien vouloir
lui répondre à ce sujet.

Allocation-logement (simplification des formalités d 'obtention).

34981 . — 22 janvier 1977 . — M . Chinaud attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la complexité des formulaires administratifs
que doivent remplir les personnes désireuses d 'obtenir l 'allocation-
logement . R lui demande s'il n'estime pas que toutes instructions
devraient être adressées par lui aux caisses d 'allocations familiales
afin que . tout en disposant des précisions qui leur sont nécessaires
pour l ' établissement des dossiers des intéressés, cette administration
soit amenée à simplifier au maximum les déclarations si complexes
actuellement exigées des candidats à cette aide sociale.

Assurance vieillesse (partage des pensions de réversion quelles que
soient la date et la raison duc divorce et attribution de la majo.
ration pour enfants au conjoint qui les a élevés).

34986. — 22 janvier 1977. — M. Daillet rappelle à M. ie ministre
du travail qu'en vertu des dispositions de l'article L . 351-2 du code
de sécurité sociale, telles qu'elles résultent de la loi n" 75-617 du
11 juillet 1975, et qui sont applicables avec effet du janvier 1978,
lorsqu'un assuré est remarié après un divorce pour rupture de la
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vie commune réputé prononcé contre lui, la pension de réversion
à laquelle il est susceptible d'ouvrir droit à son décès, au titre de
l 'article L. 351 du code de la sécurité sociale, est partagée entre
son conjoint survivant et le ou les précédents conjoints divorcés
non remariés, au prora a de la durée res 'ective de chaque mariage.
Ainsi, dans le régime général de la sé, irité sociale, une femme
divorcée ne peut obtenir une pension de réversion au prorata des
années de mariage que dans ic seul cas où il y a eu divorce pour
rupture de la vie commune . Il convient d' observer que, dans le
régime des pensions civiles et militaires de retraite, une femme
divorcée peut obtenir q ne pension de réversion au prorata des
années de mariage dès lors que le divorce n ' a pas été prononcé
contre elle (article L. 45 du code des pensions civiles et militaires).
Les dispositions du régime général de la sécurité sociale sont
ainsi plus restrictives q le celles du code des pensions civiles et
militaires de retraite pu ;squ 'elles ne concernent qu' un seul cas de
divorce. Il semblerait jute qu'un certain nombre d'années de vie
conjugale antérieures au divorce soit susceptible d'entraîner un droit
à pension de réversion p-oportionnelle quelles que soient la raison
et la date du divorce . Il serait également équitable que la majo-
ration de pension, pour les enfants qui ont été élevés par l 'inté-
ressé aille obligatoirement et en totalité à la conjointe qui a
effectivement èlevé les enfants. Il lui demande s 'il ne conviendrait
pas d ' envisager une modification des dispositions du code de la
sécurité sociale de manière à ce que toute femme divorcée, dont
le divorce n' a pas été prononcé contre elle, puisse obtenir une
pension de réversion et que la majoration pour enfants soit accordée
à la personne qui a eu la charge d'élever ces enfants.

Langues régionales
(épreuves fac,dtatives de langue régionale dans divers examens).

34987. — 22 janvier 1977. — M. Rohel attire l'attention de M. le
micas ., s de l'agriculture sur le fait qu ' il existe actuellement pour
le baccalauréat, option D', une épreuve facultative de langue régio-
nale qui a les mêmes incidences sur cet examen que toutes les
autres épreuves facultatives, (ri qu 'en outre il existe déjà au niveau
de B. E. P . A . une épreuve facultative de langue ; en conséquence,
il lui demande s 'il ne croit lias nécessaire de reconnaître plus lar-
gement les langues régionales et que celles-ci soient admises comme
épreuves facultatives tant en ce qui concerne le B. T. A. que le
13. E . P. A .

Protection civile
(absence d 'abris dans les immeubles neufs collectifs).

34993 . — 22 janvier 1977 . — M. Charles Bignon demande à M . le
ministre de l'équipement pourquoi la plupart des immeubles neufs
collectifs continuent à être édifiés sans que soient compris les abris
réglementaires qui permettraient à la population d'être protégée en
cas d ' explosion nucléaire, pour le temps de guerre, ou lors d ' un
sinistre en temps de paix . Il lui semble que la plupart des pays
font à l ' heure actuelle un effo-t de protection, et que la France
demeure -à l 'écart de cette protection collective qui peut s 'avérer
particulièrement nécessaire.

Associations (immatriculation à l'1 . N. S. E. E . et tarif préférentiel
des P. T. T. pour le cercle d'histoire de l'Alsace dit Nord).

34996. — 22 janvier 1977. — M. ' Grussenmeyer attire l 'attention
de M . le Premier ministre sur la demande présentée par le Cercle
d'histoire de l' Alsace du Nord, de 67 -Soulte-sous-Forêts à la commis-
sion paritaire des publication et agences de presse pour l 'inscription
de son bulletin L'Outre-Forêt . Cette association est à but non
lucratif, philanthropique et culturel . C'est en vertu de l'arti-
cle 261-8 (2) du code général des impôts que la demande a été
formulée et jusqu'à présent elle a été refusée par la commission.
Cette situation a pour conséquence d 'alourdir les charges de l ' asso-
ciation qui ne petit bénéficier du tarif préférentiel des P. T .T.
et qui est amenée ainsi à utiliser la poste fédérale allemande
moins chère pour expédier ses bulletins (0,70 mark, soit 1,40 franc,
au lieu de 2,75 francs en courrier lent et 4,80 francs et courrier
rapide P. et T.) . II lui demande cle lui faire part des raisons pré-
cises qui ont dicté la position particulièrement discriminatoire de
la commission paritaire et ce d 'autant plus que des associations
similaires dans le Bas-Rhin cuit été a agréées a . Il souhaite que
tout soit mis en oeuvre pour l'inscription rapide du Cercle d'histoire
de l'Alsace du Nord et obtenir ainsi son immatriculation à
li. N . S . E . E. et par voie de conséquence la jouissance du tarif
préférentiel des P. et T: pour son bulletin.

Office départemental des A . C. V. G. de la Moselle
(renforcement des effectifs de personnel).

34997. — 22 janvier 1977 . — M . Kédinger appelle l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur les difficultés
rencontrées par l ' office départemental des A, C . V. G . de la Moselle
par suite de l 'insuffisance numérique de ses personnels . Ceux-ci sont
en effet manifestement trop peu nombreux pour liquider, dans des
délais raisonnables, les dossiers dont ils doivent assurer l ' étude et
dont certains sont, pour cette raison, en souffrance depuis plusieurs
mois. Il lui précise que le volume du travail a été notablement
augmenté par les dispositions récemment prises relatives à la levée
des forclusions et à l 'attribution de la carte du combattant aux
anciens d'Afrique du Nord . Il lui demande que toutes mesures
soient prises le plus rapidement possible pour renforcer les effectifs
de l ' office en cause afin que les anciens combattants qui en dépen-
dent ne subissent pas les effets de cet état de choses.

Taxe à la valeur ajoutée (société en participation ayant pour objet
la récupération de déchets de métaux non ferreux).

34998 . — 22 janvier 1977 . — M . Kédinger demande à M . le Premier
ministré (Economie rt finances) si le bénéfice du régime de sus-
pension de taxe prévu par l ' article 277 du code général des impôts
en ce qui concerne les affaires portant sur les métaux non ferreux
réalisées par des personnes dont l'activité est le négoce de déchets
neufs d 'industrie et des matières de récupération et qui ont for-
mulé, conformément aux dispositions de l'article 260 (1°, 7) du code
général des impôts, l'option pour le paiement de la T. V. A.,
serait susceptible de trouver application dans l'hypothèse suivante :
une société anonyme qui a pour objet toutes opérations portant
sur les matières de récupération a constitué avec deux personnes
physiques une société en participation ayant la même activité.
Cette société de capitaux a été désignée dans les statuts comme
gérante de la participation. A ce titre elle est seule habilitée à
traiter avec les tiers, l 'association n'ayant d'existence que dans
les rapports interassociés et vis-à-vis de l'administration fiscale.
La société gérante a, dans le cadre de son activité, opté pour le
paiement de la T . V . A. Le renouvellement de cette autorisation
lui a toujours été accordé par le directeur des services fiscaux
compétents. Il s' avère que depuis le début de son activité, la
société en participation n ' a réalisé que des affaires portant sur
des métaux non ferreux. A défaut d'avoir en son nom propre
formulé la demande d' option pour le paiement de la T . V. A ., qui
l'aurait placé d'un régime pur et simple d 'exonération sous le
régime suspensif prévu par l'article 277 du code général des
impôts, l'administration fiscale lui a dénié toute possibilité de
récupérer la T. V. A . ayant grevé ses différentes charges (location
de matériel, de main-d'oeuvre, transports) . Toutefois l'autorisation
pour le paiement de la T. V. A. pour les ventes portant sur les
déchets neufs d'industrie et les matières de récupération a été
accordée sans toutefois couvrir la période litigieuse. Cette situation
a pour effet de faire supporter à la participation des charges net-
tement supérieures à celles incombant aux entreprises similaires.
Ii lui demande donc s' il pourrait être envisagé d'accorder, pour la
période se situant entre le début d'activité et la date de prise
d'effet de l ' option formulée par l' association en participation, le
bénéfice de l'extension de l'option pour le paiement de la T. V . A.
dont est titulaire la société gérante à toutes les ventes réalisées
pour le compte de la participation.

Pharmacie
(publicité des produits de parapharmacie vendus en officine).

34999. -- 22 janvier 1977. — M. Macquet rappelle à M. le Premier
ministre (,Eroromie et finances) que l' arrêté du 8 décembre 1973
fixe la liste dies marchandises dont les pharmaciens peuvent faire
le commerce dans leur officine . Aux termes de cet arrêté, les
pharmaciens ont notamment le droit de vendre dans leur officine,
outre les produits dont la vente leur est réservée, tels qu'ils
sont définis par l'article L. 512 du code de la santé publique,
diverses marchandises dont : les produits alimentaires spécialement
destinés aux enfants ; les objets et articles destinés à l'hygiène
du nourrisson ; les produits d'hygiène et de parfumerie destinés
à être mis en contact avec la peau et les muqueuses . Il est par
ailleurs d'usage courant pour de nombreux produits, notamment
de grande consommation, que les fabricants fassent connaître aux
consommateurs, dans leur publicité et sur les codditionnements,
les points de vente par l ' intermédiaire desquels la distribution
desdits produits est assurée . Or, dans les faits, cet usage constant
est actuellement remis en cause en raison du refus opposé par
un nombre de plus en plus grand de supports appartenant à la
presse, la radio ou la télévision, d'insérer, dans les messages publi-
citaires qui leur sont confiés, la mention e vente en pharmacie a,
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pour les produits dont la vente est autorisée par le texte susvisé
et distribués par le canal du pharmacien

	

d 'officine .

	

Ce

	

refus est
fondé sur une prise de position

	

de

	

la direction

	

générale de la
concurrence

	

et

	

des prix publié

	

dans

	

le

	

bulletin

	

de

	

la

	

concur-
rence et des prix de janvier 1975 . La seule justification juridique
de cette position est que l'accent mis sur la vente en pharmacie,
pour les produits de parapharmacie, constituerait une fausse
garantie ou une fausse protection, de nature à induire le consom-
mateur en erreur et tomberait sous le coup des dispositions de
l' article 44 de la loi d ' orientation du commerce et de l 'artisanat
du 27 décembre 1973 . Il lui demande si une telle interprétation
pour un texte pénal, donc d'interprét tion stricte, et l'interdiction
de fait de l'usage de la mention a Vente en pharmacie s qui en
résulte ne constitue pas, en l'état des textes et de la jurispru-
dence en vigueur, une généralisation abusive, les cas particuliers
litigieux pouvant être constatés relevant de l ' appréciation souve-
raine des tribunaux.

Travailleurs immigrés (poursuites engagées contre les résidents
en grève de loyers dans les foyers-hôtels Sonacotra).

35002. — 22 janvier 1977 . — M. Franceschi attire l ' attention de
M . le Premie' ministre (Economie et finances) sur les problèmes
posés par les poursuites actuellement engagées contre les travail-
leurs migrants en grève de loyers dans les foyers-hôtels Sonacotra.
Aucune des plaintes des résidents pour « pratique de prix illicite a
déposée depuis juin 1976 n'a encore donné lieu à inculpation, alors
que les demandes de saisie-arrêt de la Sonacotra, déposées en octo-
bre 1976, immédiatement après que le ministère des finances ait
fait procéder par les directions de la concurrence et des prix à
l ' homologation des prix des foyers, ont été aussitôt examinées par
les différents tribunaux saisis . Malgré le blocage des prix en vigueur
depuis décembre 1971, le ministère des finances n 'a pas signalé
avant juin 1976 à toutes les sociétés et associations gérant des foyers,
dont la Sonacotra, qu ' elles pratiquaient des augmentations illicites;
une simple avalisation de :, augmentations pratiquées par la Sona-
cotre depuis 1971 a été alors effectuée, entérinant ainsi des aug-
mentations à la fois illicites et dépassant 50 p. 100, alors que :a
gestion comptable de la Sonacotra n'est pas suffisamment fiable
pour permettre de justifier sur des bases sérieuses les prix prati-
qués. Les résidents des foyers, livrés à l 'arbitraire del hausses.
avaient-ils d' autres moyens que la grève, pour poser le problème de
la légalité de la tarification de la Sonacotra, et enrayer le phéno-
mène des hausses (quatre entre 1974 et 1975 représentant 30 p . 100) ;
ceux qui ont été expulsés de France, en raison de leur action
revendicative n ' ont pas non plus, à ce jour, vu aboutir leur recours
en sursis à exécution pour vice de forme devant le Conseil d'Etat.
Les efforts réglementaires entrepris actuellement par le Gouver-
nement ne portent que sur les problèmes de prix, uniquement dans
le but de légaliser les prix pratiqués par les logeurs, et pas du tout
sur les conditions de logement, tant au niveau du contrôle des
normes minimum de surface et d'habitabilité, que des droits des
résidents. Pour ces différentes raisons, M . Franceschi demande à
M . le Premier ministre si, malgré les déclarations de M . le secré-
taire d'Etat aux travailleurs immigrés, ceux-ci doivent continuer à
être considérés comme sous-population dont les droits élémentaires,
accès aux tribunaux, statut du logement, régime des prix, sont
moindres que ceux de l'ensemble de la population.

Enseignants (bénéfice de l 'allocation pour perte d'emploi
pour les maîtres auxiliaires licenciés).

35003. — 22 janvier 1977 . — M. André Billent appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des maîtres auxi-
liaires de l'enseignement public qui ont été licenciés . Peu d'entre
eux peuvent, en effet, toucher l'allocation pour perte d' emploi dans
la mesure où ils ne disposent pas d ' une nomination à l 'année. Il
lui demande les raisons pour lesquelles un traitement de défaveur
est réservé à ces personnels de l ' état et aimerait connaître les
mesures qu 'il entend prendre pour remédier à cette_ situation,

Allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité (anciens
combattants titulaires d 'une pension militaire d'invalidité).

35006; 22 janvier 1977 . — M. Briane attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des anciens combattants, titu-
laires d'une pension du code des pensions militaires d'invalidité,
qui se trouvent exclus du bénéfice de l'allocation supplémentaire
du Fonds national de solidat'té, du fait de la prise en considération
de leur pension d'invalidité dans la détermination du montant de
leurs ressources, celles-ci se trouvant alors légèrement supérieures
au plafond prévu pour l'octroI de ladite allocation . Après avoir
été mutilés dans leur chair pour la défense du pays, ces anciens
combattants se trouvent ainsi privés de l'allocation supplémentaire

et des avantages qui s' y rattachent : de l 'exonération de la redevance
de télévision et de l 'exonération des cotisations d'assurance maladie
pour ceux qui sont titulaires d ' une retraite des professions non sala-
riées non agricoles . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin que les retraités pensionnés de guerre ne soient pas
ainsi pénalisés par rapport aux retraités non pensionnés de guerre.

Impôt sur le revenu (non-prise en compte dans le revenu imposable
de la valeur locative du logement de fonction des receveurs et
receveurs-distributeurs des P. T. T.).

35007. — 22 janvier 1977. — M. Commenay attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que les
receveurs et receveurs-distributeurs des P. T. T ., qui bénéficient de
l'attribution d'un logement de fonction par nécessité absolue de
service, sont obligés de déclarer dans leurs revenus imposables
le montant de 'la valeur locative de ce logement, celui-ci étant
considéré comme un avantage en nature. Etant donné les lourdes
tâches qu ' ils assument auprès des populations rurales et urbaines,
et du fait qu'ils doivent assurer également le gardiennage des biens
et des fonds d 'Etat, il serait équitable que ce logement de fonction
leur soit attribué gratuitement — ce qui n 'est pas le cas, du fait
qu' ils ont à payer un impôt sur sa valeur locative — Il lei demande
s 'il ne serait pas possible, en raison des sujétions imposées aux
intéressés, d ' exclure de leur revenu imposable le montant de la
valeur locative du logement de fonction qu'ils occupent.

Automobiles
(avenir du projet relatif à la fouille des véhiculesl.

35010 . — 22 janvier 1977 . — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre d 'Etat, ministre de la justice, que le Conseil constitu-
tionnel a déclaré inconstitutionnelle la loi votée par le Parlement,
relative à la fouille des automobiles . Il lui demande ce qu 'il compte
faire après cette décision : présentera-t-il un autre texte ou renon-
cera-t-il à son projet.

Emploi (sauvegarde de l'emploi des travailleurs
des établissements Moizieux, à Boi;n [Loiret).

35011 . — 22 janvier 1977. — M . Bayard rappelle à M. le ministre
de l ' industrie et de la recherche que par courrier il a attiré son
attention sur la situation grave de l 'entreprise Moizieux spécialisée
dans la fabrication de la bride plate et forgée . Cette entreprise qui
comptait 388 emplois a annoncé le licenciement de 53 personnes.
Au début de l 'année 1976 elle est passée sous contrôle d 'un
groupe étranger. Dans ce type de fabrication les importations
ont triplé pour la bride plate entre 1972 et 1975 et doublé pour
la bride forgée dans le même temps. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître : dans quelles conditions la prise de
participation étrangère a été autorisée, notamment alors qu'il était
annoncé la création de 125 emplois nouveaux en cinq ans ; est-il
exact qu' une participation plus importante soit prise qui supprime .
rait la minorité de blocage ; s'il peut lui communiquer la structure
du groupe étranger en ce qui concerne ses implantations et ses
fabrications ; le Gouvernement peut-il en pareil cas obtenir la
garantie d'emploi pour les travailleurs de l'unité française, et de
ce fait faire obstacle à la demande de licenciement déposée.

Impôt sur les sociétés
(condition d'application à une société étrangère).

35012. — 22 janvier 1977. — Une société étrangère est proprié-
taire d 'un immeuble qu ' elle donne en location en France . C'est sa
seule activité. Les loyers qu 'elle perçoit sont assujettis à l 'impôt
sur les société . M. Cousté demande à M. le Premier ministre (Eco-
nomie et finances) si cette société, étant donné qu'elle doit être
considérée comme ayant un établissement stable en France, doit
bien être exonérée de la retenue à la source prévue par l'arti-
cle 119 bis-2 du code général des impôts, en application même de
l' arrêt du Conseil d' Etat du 19 décembre 1975.

Impôt sur les sociétés (mode d'imposition d 'un boni de liquidation
perçu par l'actionnaire d 'une société étrangère).

35013 . — 22 janvier 1977. — Une contribuable français domicilié
en France, actionnaire d ' une . société américaine, a reçu de cette
société un boni de liquidation. Ledit contribuable n'avait pas
25 p . 100 du capital de la société américaine . M. Cousté demande à
M. le Premier ministre (Economie et finances) si le boni reçu par
ce contribuable est imposable en France et,' dans l'affirmative, sui•
vent quelles modalités (en particulier en ce qui concerne ,l'avoir
fiscal).
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Autoroutes (concertation et information du pub,
sur L' étude du tracé du tronçon Issoire—Lusse [Puy-de-Ddmell.

35015. — 22 janvier 1977 . — M . Morellon demande a M. te ministre
de l ' équipement de lui exposer l'ensemble des mesures administra-
tives et réglementaires qui ont été prises à ce jour pour mettre
en application la directive du Premier ministre en date du 14 mai
1976 visant à informer le plus complètement possible te public et
les personnes intéressées, préalablement à l ' enquête d ' utilité publique
par la mise à l 'étude du tracé de l' autoroute Clermont-Lempdes
et particulièrement du tronçon Issoire—Lussat . Li lui rappelle que
cette directive a prévu justement d 'organiser assez tôt une concer-
tation avec, les élus locaux, les différentes administrations, les orga -
nismes professionnels, les associations et lui demande en consé•
quence de lui faire connaitre l 'état actuel de ces études et l 'éta-
lement des opérations pour la mise en chantier de ce grand axe
routier qui vient s 'ajouter à tous les efforts déjà entrepris pour le
désenclavement du Massif Central.

Industrie du bâtiment et des travaux publics
(situation de crise des petites et moyennes entreprises de ce secteur).

35017. — 22 janvier 1977 . — M. Robert Fabre expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) la situation des petites
et moyennes entreprises de certains secteurs, notamment le bâti .
ment, du fait de la conjoncture et de l 'encadrement du crédit. 11
lui demande, en conséquence, de lui ex p oser les mesures qu'il
compte prendre : pour débloquer les possibilités de crédit à moyen
terme « hors encadrement e au profit des entreprises les plus
atteintes ; pour suspendre les procédures administratives coercitives
engagées du fait des retards dans . le paiement des sommes dùes
au Trésor ; pour engager enfin au niveau national la discussion
sur les problèmes de fond de ces secteurs et sur la ligne politique
d'action à long terme qui doit être élaborée.

Elèves infirmières (amélioration des conditions pratiques
de scolarité et d'apprentissage).

35018. — 22 janvier 1977. — M . Robert Fabre expose à Mme le
ministre de la santé les conditions pratiques de scolarité et d 'appren-
tissage réservées aux élèves infirmières . Alors que le décret du
5 septembre 1972 stipule que : « l'élève étant en fonction d'appren-
tissage ne doit en aucun cas servir de personnel d ' appoint au
niveau des stages quels qu ' ils soient e . Les carences en personnel
dans certains centres hospitaliers sont palliées grâce à l' utilisation
d ' élèves stagiaires des écoles d ' infirmières. Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'elle compte
prendre pour : 1° débloquer les crédits nécessaires à l'encadrement
médical des malades et pédagogique des élèves ; 2° garantir aux
élèves une base de rémunération bien supérieure -aux taux des
bourses actuellement allouées et alignée sur le S . M . I . C.

Recherche agronomique (conséquences finaecieres
du transfert de charges du budget de l'Etat à l'1. N. R . A .).

35022. — 22 janvier 1977. — M. Robert Fabre attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation de la recherche agro-
nomique en France. Il lui expose les conséquences qu 'ont pour cet
organisme la stagnation des recettes réelles, le transfert des charges
du budget de l 'Etat à celui de N . R. A. pour 1977 . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer : 1° les lignes directriées de la politique
agronomique qu'il compte engager avec de tels moyens, ne tenant
aucun compte des nécessités vitales de la recherche dans l'agro-
nomie, de toute action à long terme ; 2° les mesures qu'il compte
prendre pour éviter que ce manque de moyens ait pour consé.
quence : la remise en cause des créations de postes prévues pour 1977,
la non-intégration des personnels hors statut, les licenciements de
personnel, une diminution du pouvoir d'achat des agents de l'I .N .R.A.,
un blocage des avancements et promotions, une amputation du
potentiel technique et scientifique de cet organisme qui met au
service de la nation et de son agriculture la qualité de ses travaux
et la compétence de ses personnels et chercheurs.

Armes et munitions
(publicité et vente • d 'armes de guerre pour collections).

35023. — 22 janvier 1977. — M. Mauloüan du Gasset expose à
M. le ministre de la défense que la revue T . A. M., magazine des
armées — au demeurant fort bien faite fait de la publicité pour
Thompson 1928 A 1, mitraillette Lanchester MK 1, etc.). Il lui demande

d'une part comment est approvisionnée la firme qui vend ce maté-
riel et d 'autre part s'il ne semble pas que la vente libre d'armes de
guerre dans le grand public ne présente pas des inconvénients,
même s'il s 'agit de pièces de collection.

Automobiles (retour à la liberté des tarifs
pour les entreprises de location de voitures sans chauffeur).

35024. — 22 ' janvier 1977 . — M. Honnet appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
entreprises de location de voitures sans chaufeur, lesquelles
rencontrent de sérieuses difficultés à la suite de constantes pres-
sions exercées sur les tarifs. En effet, fin décembre 1975, compte
tenu de l' évolution des coûts, la profession supportait une insuffi-
sance tarifaire de 17,47 p . 100. Or celle-ci, fin décembre 1976,
s'élèverait à plus de 23 p. 100, même si une augmentation de
3,7 p. 100 en moyenne, a été consentie au mois d 'avril dernier. Pour-
tant au mois de juin 1976, le ministre de !économie et des finances
reconnaissait que l' activité des loueurs de véhicules présentait
notams .nent en ce qui concerne le libre jeu de la concurrence, les
conditions qui permettent un retour progressif à la liberté des
prix. . . s Un régime de liberté surveillée était admis pour une
période transitoire aboutissant à la liberté complète, à compter du
1 n janvier 1977 . Les impératifs du plan Barre se sont alors imposés
à la profession, laquelle a accepté sans discussion le sort commun,
pendant la durée de son application. Il lui demande, dès lors, quelle
suite il entend donner aux perspectives tracées et s'il pense donner
toutes instructions utiles pour que la liberté des prix, promise à
la profession, soit effectivement et rapidement réalisée.

Industrie textile (menace de fermeture de l' entreprise M. E. V.
d' Elbeuf [Seine-Maritime] ).

35025 . — 22 janvier 1977 . — M . Leroy attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation de l 'entreprise M. E. V. d 'Elbeuf.
Le capital de cette entreprise était de 4 millions de francs voici
deux ans et demi, à quoi s 'ajoutèrent les bénéfices de la vente d 'un
immeuble (88 millions de francs) et des ateliers de Rouen (380 000 F)
Ce capital a maintenant disparu. Sur décision du tribunal de com-
merce de Paris, l'entreprise survit jusqu'au 28 février, date à
laquelle les 260 personnes qui y sont employées risquent donc de
cesser le travail. Après la fermeture de nombreuses usines textiles,
l'agglomération elbeuvienne connaît un taux de chômage particu-
lièrement élevé : celui de 10 p. 100 ! M. Leroy demande donc à M . le
ministre du travail de prendre toutes les mesures nécessaires à la
survie des actuelles entreprises elbeuviennes, notamment la M . E. V.,
sur lesquelles plane un danger de fermeture . Si après avoir décidé
de donner 3 milliards aux trusts de la sidérurgie, le Gouvernement
refusait d'aider les petites et moyennes . entreprises elbeuviennes,
il montrerait une nouvelle fois sa responsabilité dans la crise éco-
nomique et sociale dont sont victimes les travailleurs de notre pays.

Agence nationale pour l'emploi (amélioration des conditions maté-
rielles de fonctionnement des agences de Toulon et La Seyne-
sur-Mer (VarJ).

35026 . — 22 janvier 1577. — M. Giovannini expose à M . le ministre
du travail que les promesses faites par son prédécesseur sur l'amé-
lioration des conditions matérielles de fonctionnement de l ' Agence
nationale pour l'emploi à Toulon et à La Seyne-sur-Mer n'ont pas
été tenues . Dans sa réponse à ta question écrite n° 23660 (Journal
officiel du 24 janvier 1976) le ministre de l 'époque avait affirmé
e •_ ii a été décidé dans le cadre du plan de densification de
l'Agence de créer une nouvelle unité à Toulon . Les bureaux adaptés
et bien situés seront prêts à la fin du premier trimestre 1976.
Quant à l'antenne de La Seyne-sur-Mer, les recherches de locaux
convenables où la transférer se poursuivent activement s. Un an
s'est écoulé et rien n'a été fait. Or, dans le même temps, le nombre
officiel des demandes d 'emploi non satisfaites est passé de 15000
à 20 000 malgré tous les artifices utilisés pour en diminuer l 'am-
pleur. Le taux officiel de chômage, par rapport à la population
active, atteint désormais 9,6 p . 100, soit près du double de la
moyenne nationale. Les conditions de travail du personnel de
l' Agence nationale pour l'emploi deviennent insoutenables et entravent
gravement l'efficacité de leur intervention . En persévérant dans son
attitude négative le Gouvernement n'a pas seulement manqué à sa
parole : il a oeuvré à l'aggravation du chômage. En conséquence,
il l'invite à faire connaître, de façon précise et définitive, le calen-
drier des améliorations promises par son prédécesseur.
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Orthophonistes (réduction du ticket modérateur
pour les soins qu 'ils prodiguent).

35028. — 22 janvier 1977. — M. Fourneyron expose à M. le
ministre du travail que, parmi les mesures envisagées par son
administration visant à réduire le déficit de la sécurité sociale,
l'augmentation du ticket modérateur porté de 25 à S5 p . 100 en ce qui
concerne les soins pratiqués par les orthophonistes risque de péna-
liser lourdement les assurés sociaux aux ressources modestes, alors
gtfe les économies qu'elle entraînerait représenteraient un pour-
centage infime des dépenses de la sécurité sociale . Il lui demande
s 'il ne lui parait pas souhaitable de revenir sur cette mesure, ou
du moins de ramener l ' augmentation à un taux moins élevé pour
que les professions concernées puissent poursuivre leur activité
dans de bonnes conditions.

Travailleurs immigrés (poursuites engagées contre les résidents
en grève de loyers dans les foyers-hôtels Somcotra).

35029 . — 22 janvier 1977. — M. Franceschi attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les problèmes posés par les poursuites
actdéllement engagées contre les travailleurs migrants en grève
de loyers dans les foyers-hôtels Sonacotra . Aucune des plaintes
des résidents pour n pratique de prix illicite » déposées depuis
juin 1976 n 'a encore donné lieu à inculpation, alors que les
demandes de saisie-arrêt de la Sonacotra, déposées en octobre 1976,
immédiatement après que le ministère des finances ait fait pro-
céder par les directions de la concurrence et des prix à l 'homolo-
gation des prix des foyers, ont été aussitôt examinées par les
différents tribunaux saisis. Malgré le blocage des prix en vigueur
depuis décembre 1971, le ministère des finances n'a pas signalé
avant juin 1976 à toutes les sociétés et associations gérant des
foyers, dont la Sonacotra, qu ' elles pratiquaient des augmentations
illicites ; une simple avalisation des augmentations pratiquées par
la Sonacotra depuis 1971 a été alors effectuée, entérinant ainsi
des augmentations à la fois illicites et dépassant 50 p . 100, alors que
la gestion comptable de la Sonacotra n ' est pas suffisamment fiable
pour permettre de justifier sur des bases sérieuses les prix pra-
tiqués. Les résidents des foyers, livrés à l ' arbitraire des hausses,
avaient-ils d 'autres moyens que la grève, pour poser le problème de
la légalité de la tarification de la Sonacotra, et enrayer le phéno-
mène des hausses (4 entre 74 et 75 représentant 30 p. 1001 ; ceux
qui ont été expulsés de France, en raison de leur action revendica-
tive n'ont pas non plus, à ce jour, vu aboutir leur recours en sursis
à exécution pour vice de forme devant le Conseil d 'Etat . Les efforts
réglementaires entrepris actuellement par le Gouvernement ne
portent que sur les problèmes de prix, uniquement dans le but de
légaliser les prix pratiqués par les logeurs, et pas du tout sur les
conditions de logement, tant au niveau du contrôle des normes
minimum de surface et d ' habitabilité, que des droits des résidents.
Pour ces différentes raisons, il lui demande si, malgré les déclara-
tions de M. le secrétaire d 'Etat aux travailleurs . immigrés, ceux-ci
doivent continuer à être considérés comme sous-population dont
les droits élémentaires, accès aux tribunaux, statut du logement,
régime des prix, sont moindres que ceux de l' ensemble de la
population.

Finances locales (assujettissement optionnel à la T . V . A . pour
les .recettes du marché aux bovins de Châteaubriant (Loird-
Atlantique)).

35030 . — 22 janvier 1977 . — M . Hunault demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir préciser si le clas-
sement du marché aux bovins de Châteaubriant comme place
officielle de cotation des ,gros bovins par l'arrêté du 22 novembre
1976 autorise la ville de Châteaubriant à opter pour l 'assujetisse-
ment des recettes de cette régie municipale à la taxe à la valeur
ajoutée, conformément aux dispositions de la loi de finances de
1975 complétée par le décret d 'application du 9 juillet 1975.

- Procédure civile
(partage de la communauté de biens entre deux époux).

35033. — 22 janvier 1977. — M . Frédéric-Dupont expose à M. le
Premier ministre (Economie ef finances) que dans un contrat de
mariage, les futurs époux ont adopté en 1936 pour base de leur
union, le régime de la communauté réduite aux acquêts . M . X . .., le
futur époux, a alors apporté en mariage des meubles meublants
dont l'estimation valait vente à la communauté, mais à la signature
du contrat, le mobilier apporté se trouvait indivis entre M. X .. . et
son fils unique, issu d'un premier mariage. Le père n'était donc pas
fondé à apporter un bien dont, à l ' évidence, il ne possédait pas la
totalité . Trois années plus tard, il s' est trouvé ainsi dans l ' obligation
d'acquérir les droits de copropriété de son fils sur le mobilier en

cause. Or, une telle acquisition ne forme pas un acquêt en vertu
de l 'article 1408 du code civil, sauf la récompense due à la commu-
nauté pour la somme qu 'elle a pu fournir. Eu égard aux circons-
tances particulières de cette affaire, il lui demande lors de
l 'établissement de l 'acte de liquidatio-n et de partage de la commu-
nauté ayant existé entre M. X . . et sa seconde femme, le mobilier
dont il s 'agit devra, pour le calcul des droits d 'enregistrement, être
compris dans la masse active de ladite communauté ou faire l 'objet,
de la part du seul héritier réservataire, d ' une reprise en nature
donnant lieu à une déclaration spéciale figurant'in fille de l ' acte
dressé par les soins du liquidateur.

Police (nuise en cause de la police française
par le leader palestinien Abou Daoud).

35034 . — 22 janvier 1977. — M. Soustelle expose à M . le minis-
tre d ' Etat, ministre de l'intérieur, que le leader e palestinien a Abou
Daoud, par de multiples déclarations faites à Alger, a mis en cause
la police française qui, selon lui, agirait pour le compte et à l'insti-
gation de ce que ce personnage appelle ele ' sionisme » . Il lui demande
ce qu 'il convient de répondre à ces allégations.

Construction (amélioration des conditions d'instruction
des demandes de certificats d'urbanisme).

35036 . — 22 janvier 1977 . — M. Cousté appelle l' attention de
M . le ministre de l 'équipement sur les délais apportés à la déli-
vrance des certificats d ' urbanisme. Ces délais sont extrêmement
longs, ce qui entraîne des retards pour la conclusion des transactions
immobilières en cours. Cette situation est profondément regrettable,
c ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin d ' améliorer les conditions d 'instruction des demandes de certi•
ficats d 'urbanisme ainsi que des permis de construire.

Assurance maladie (assouplissement des conditions de durée d ' emploi
en faveur des jeunes chômeurs).

35038. — 22 janvier 1977 . — M. Oeillet expose à M . le ministre du
travail le cas de jeunes gens sans emploi et ayant travaillé à temps
partiel, mais qui se sont vu refuser les prestations d 'assurance
maladie en vertu du décret n" 68-400 du 30 avril 1968, modifié par
les décrets n" 69. 338 du 11 avril 1969 et n " 73-1213 du 29 décem-
bre 1973, parce qu ' ils n 'avaient pas occupé un emploi salarié ou
assimilé pendant au moins 200 heures au cours des trois mois pré-
cédant' la date des soins dont le remboursement est demandé, ou
pendant au moins 120 heures au cours du mois précédant la même
date. Estimant que ces seuils sont trop élevés, il lui demande s'il
est envisagé de modifier dans un sens plus favorable aux jeunes
chômeurs l 'article 1"' du décret n" 68-400 du 30 avril 1968 modifié.

Assurance maladie (revalorisation .'." l'indemnité en cas de maladie
des V. R . P . à la commission).

35039 . — 22 janvier 1977. — M. Brochard appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les préoccupations des V . R . P. qui
demandent, notamment, que soient appliquées aux V . R. P. muni-
cartes les dispositions législatives concernant la médecine du travail,
et que soit revalorisé le plafond actuel de l 'indemnisation en cas
de maladie pour les représentants à la commission . Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour répondre aux préoccu-
pations des intéressés.

Impôt sur le revenu (déplafonnement modulé de la déductibilité
des frais professionnels des V. R. P.).

35040 . — 22 janvier 1977 . — M . Brochard appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sar les préoccupa-
tions des V. R. P. qui constatent avec inquiétude l ' élévation des frais
professionnels alors que le montant des commissions dans le meil-
leur des cas demeure stable, et mémo le plus souvent est en régres-
sion . Il lui demande dans quelle mesure il ne pourrait être mis à
l'étude la possibilité d' un uéplafonnement modulé de la déductibilité .
des frais professionnels en faveur de ces V . R. P.

Assurance vieillesse (bénéfice de la pension de réversion
pour les conjoints divecés aux torts réciproques):

35041 . —• 22 janvier 1977. — M. Brochard expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi n" 75-617 du 11 juillet 1975
portant réforme du divorce ne permet qu'au seul conjoint dont le
divorce n'a pas été prononcé contre lui de bénéficier de la pension
de réversion de son ancien conjoint, au prorata des années de
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mariage. Il lui demande dans quelle mesure cette disposition ne
pourrait être étendue au bénéfice, notamment, des personnes dont
le divorce a été prononcé aux torts réciproques.

un_

Hydrocarbures
(augmentation excessive du prix du supercarburant).

350'.2. — 22 janvier 1977. — M. Forni rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que, dans un récent discours public,
M . le Président de la République a estimé que les décisions prises
par les pays producteurs en ce qui concerne le prix du pétrole brut
soumettaient la France à une sorte de rançon . . Or, il lui fait
observer que , ces décisions doivent normalement entraîner' une
augmentation de moins de 4 centimes pour un litre de super-car-
burant. Aussi, si le terme de « rançon, doit être appliqué dans le
vocabulaire officiel pour qualifier une augmentation de cet ordre,
il lui demande quel terme a été retenu par le Gouvernement pour
qualifier l'augmentation de 29 centimes appliquée au litre de super-
carburant en vertu de la loi de finances rectificative du 29 octo-
bre 1976.

Etrangers ,garde à vue dans les postes de police des étrangers
interpellés hors de la procédure de garde à vue).

35043. — 22 janvier 1977 . — M. Forni indique à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l'intérieur, qu ' il a pris connaissance avec intérêt
de l'instruction adressée aux services de police le 10 décembre 1976
par le directeur général de la police municipale à la préfecture
de police de Paris et qui modifie la circulaire n" 44 .76 du 11 novem-
bre 1976. Il lui fait observer que selon cette circulaire les étrangers
interpellés sont conduits au poste de police et lorsqu 'il n 'y a pas lieu
à garde A vue les renseignements relatifs à l ' étranger concerné sont
inscrits sur un registre des vérifications et gardés . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître si un tel registre existe bien et dans
l 'affirmative en vertu de quels textes législatifs ou réglementaires
il est établi et quelles sont les dispositions qui permettent de garder
à vue un étranger au poste pendant toute la nuit en l 'absence de
toute procédure de garde à vue.

Fiscalité immobilière (régime applicable à un ensemble partielle-
ment inscrit à l'inventaire supplémentaire des monuments his-
toriques).

35044. — 22 janvier 1977 . — M . Mesmin demande à M . le premier
murlstre (Economie et finances) quelle est la situation fiscale d'une
s' -,été qui envisage d'acquérir -un ensemble immobilier urbain
dont certaines parties sont actuellement inscrites à l 'inventaire sup-
plémentaire des monuments historiques : façades, toitures plus
l'escalier, intérieur de deux bâtiments : un permis de ' construire
unique a été obtenu pour réaliser sur l'ensemble du terrain une
opération comprenant : démolition des existants à l'exception des
parties inscrites ; construction sur le, terrain ainsi libéré d 'un
ensemble de bâtiments neufs à usage principai d ' habitation 170 p.
100 du programme) ; reprise de certains éléments inscrits pour
les inclure dans un bâtiment nouveau . Les façades sur rue seront
conservées avec toitures et escaliers, et le nouveau bâtiment
double en fait l'ancien, de telle sorte que les appartements seront
à la fois avec façade ancienne et façade nouvelle . Les planchers
anciens se poursuivront en planchers nouveaux (10 p . 100 du pro-
gramme) : enfin, deux bâtiments sont totalement inscrits dans leurs
contours extérieurs : façades et toitures, ainsi que leur principal
escalier intérieur . Les gros travaux ne s'appliqueront donc qu 'à la
consolidation ou reprise des planchers existants avant la redistribu-
tion des volumes intérieurs (20 p. 100 au programme environ) Il
lui demande : 1° si la société immobilière de construction appelée à
réaliser, l' ensemble de l' opération peut adopter la forme d ' une
société civile de construction-vente bénéficiant des régimes spé-
ciaux d ' Imposition directe institués par la loi du 29 juin 1971 (arti-
cle 239 . ter du code général des impôts) au motif que, selon la
doctrine précédemment exposée per l 'administration,' l'obtention
d'un permis de construire confère à une entreprise de restauration
le caractère d 'opération de .construction et que, par suite, dans
l'hypothèse considérée, l 'ensemble du programme restauration-re-
construction connaîtra une unité fiscale au plan des impôts directs ;
2° si, au plan des impôts indirects, les parties d ' immeubles com-
prises dans la même opération, mais seulement restaurées dans le
respect des -contraintes de l' inscription à l' inventaire des monu-
ments historiques, peuvent bénéficier du même régime d ' imposition
que l'opération de . construction (T. V. A . immobilière) dont elles
ne sont qu'un élément, ce qui permettrait de parfaire l'unité fis-
cale de l'ensemble du programme ; 3" si la réponse à la deuxième
question ci-dessus devait être négative, il demande comment régler
le sort des appartements futurs qui comprendront des parties res-
taurées et des parties neuves et, plus généralement, sur quelles bases
doit être opérée la ventilation des coins entre parties restaurées et

parties reconstruites, qui bénéficieraient de régimes d 'imposition
distincts bien qu 'elles aient fait l 'objet d'un permis unique et d'un
marché de travaux global où toute individualisation ne résulterait
que d'une appréciation.

Matières premières (nomination du directeur de l 'agence des déchets).

35045 . — 22 janvier 1977. — M . Mesmin demande à M. le ministre
de l 'industrie et de la recherche pour quelles raisons le directeur
de l 'agence des déchets n 'a toujours pas été nommé, alors que cette
agence dispose de crédits pour 1977 . Cette situation risque de
retarder la mise en ucevre de la récupération des déchets, au
moment où la balance commerciale de la France est lourdement
déficitaire pour les matières premières.

Impôt sur le revenu (contribuables dont les revenus
sont déclarés par des tiers).

35947 . — 22 janvier 1977 . — M. Mesmin attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les problèmes
fiscaux concernant les contribuables dont les revenus sont déclarés
par des tiers et sur les promesses qui ont été faites dans le passé,
par les gouvernements successifs, quant aux dispositions qui
seraient prises pour régler ces problèmes . Il lui rappelle que
plusieurs dispositions législatives, notamment l'article 7 de la loi
de finances pour 1971 et l 'article 5 de la loi de finances pour 1972,
prévoyaient que le Gouvernement devrait présenter, dans un
certain délai, un projet de loi comportant un régime spécial d'impo-
sition des revenus non salariaux intégralement déclarés par des
tiers. Le Gouvernement avait chargi le conseil des impôts d 'étudier
les conditions actuelles de connaissance et d'imposition des revenus
déclarés par des tiers. Cet organisme avait examiné à cet égard
neuf professions : les agents d' assurance, les ,agents commerciaux,
les métreurs vérificateurs, les géomètres, les gens de lettres, les
médecins, les avocats, les notaires, les experts-comptables. A la
suite de ces travaux, a été votée la loi n " 72-946 du 17 octobre
1972 qui offre aux agents généraux d 'assurance et à leurs sous-
agents la faculté d 'opter pour le régime fiscal des salariés, avec
ses obligations en matière dq frais comme en matière de recettes.
Lors des débats qui ont précédé le vote de cette loi, le 29 juin
1972, la commission des finances de l ' Assemblée nationale avait
demandé au Gouvernement que soit défini dans l'avenir, et dans
le cadre d ' un plan d 'ensemble, un régime fiscal approprié pour les
autres professions concernant des contribuables dont les revenus
sont intégralement déclarés par des tiers ; le problème n 'est toujours
pas réglé à l ' heure actuelle. Il semble qu ' il pourrait être examiné
de façon spéciale dans le cadre de la mission d 'étude sur les
problèmes que pose une réforme équitable de notre régi .ae fiscal
qui doit être confiée aux commissions des finances de l ' Assemblée
nationale et du Sénat_ II lui demande de bien vouloir préciser ses
intentions dans ce domaine.

Santé publique (augmentation de l' aide financière accordée à la
mutuelle nationale des hospitaliers et des personnels de la santé
publique).

35049. — 22 janvier 1977 . — M . Barbérot expose à Mme le ministre
de la santé que, depuis sa création en 1;960, la mutuelle nationale
des hospitaliers et des personnels de la santé publique 'a étendu
progressivement son implantation à l 'ensemble des établissements
publics de soins, de cure, d'hospitalisation ou de prévention de
France et des départements d ' outre-mer. Cette société occupe actuel-
lement lé troisième rang des mutuelles d'importance nationale. En
1975, la M . N. H . a versé plus de 6,5 milliards d 'anciens francs en
prestations, consultations, produits pharmaceutiques, aux agents hos-
pitaliers en activité. Cet organisme serait désireux d 'améliorer les
prestations qu'il fournit aux agents hospitaliers, mais il se trouve
placé devant des difficultés financières sérieuses., Il convient de
remarquer que toutes les sociétés mutualistes importantes perçoivent
soit de leurs administrations respectives, soit des instances régio-
nales départementales ou municipales, des subventions qui, parfois,
atteignent des sommes non négligeables et *qui leur permettent de
mettre à la disposition de leurs adherents des oeuvres diversse :
maisons de retraite, maisons de repos, séjours de vacances, etc . Au
budget de 1977, une subvention de 100 000 francs a été prévue pour
l ' action menée par la M . N . H. en faveur des handicapés . Le mon-
tant de cette . subvention est très faible par rapoprt aux dépenses
annuelles puisqu ' en 1976 c 'est une somme de 1240000 francs qui
a été consacrée uniquement à cette action, et, pour 1977, l 'Assem-
blée générale de la mutuelle a voté un crédit de 1 674 000 francs.
Il lui demande si elle n'a pas l'intention, à l'avenir, d'augmenter
l 'aide financière accordée à la mutuelle' nationale des hospitaliers
afin de lui pérmettre de développer son activité dans le domaine
social, notamment en faveur des handicapés et des plus défavorisés .



31 Mars 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1453

Impôts locaux (exonération eu faveur des personnes âgées
non assujetties li l'impôt sur le revenu).

35051 . — 22 janvier 1977 . — M . Caro appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés qu'éprou-
vent de nombreuses personnes âgées de condition modeste pour
acquitter les impôts locaux dont elles sont redevables . Il lui fait
observer qu 'il y a une certaine injustice dans le fait de réclamer
au titre de la fiscalité locale des sommes importantes à des per-
sonnes qui ne sont pas redevables de l' impôt sur le revenu. Il lui
demande s'il n'envisage pas de proposer au vote du Parlement une
disposition exonérant de la taxe foncière sur les propriétés bâties
et de la taxe d'habitation afférentes à leur résidence principale
toutes les personnes âgées de soixante-cinq ans ou de soixante ans
en cas d'inaptitude au travail, qui ne sont pas assujetties à l'impôt
sur le revenu.

Décorations et médailles (médaille d ' honneur du travail).

35054 . — 22 janvier 1977 . . — M . François Bénard demande à M. le
ministre du travail si la période d'apprentissage peut être prise en
compte pour le calcul de l 'ancienneté requise pour l ' obtention de
la médaille d ' honneur du travail.

Hôtels (sauvegarde de l'hôtel Claridge, d Paris).

35056 . — 22 janvier 1977. — M. François Bénard demande à
M . le ministre de la qualité de la vie les dispositions qu ' il compte
prendre pour éviter la disparition d ' un des derniers palaces de
Paris (Hôtel Claridge), alors que des sommes importantes sont
dépensées chaque année pour la construction de nouveaux hôtels.

Vins à appellation d'o rigine contrôlée (inutilité de l 'enregistrement
sur les registres d 'appellation par les négociants distributeurs).

35057. — 22 janvier 1977 . — M . Bizet demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) pour quels motifs les négociants en
vins et spiritueux distributeurs qui reçoivent des vins à appellation
d 'origine contrôlee, mis en bouteilles par leurs fournisseurs, sont
tenus de les relever sur leur'registre d ' appellation . Ces vins qu 'ils
reçoivent sont déjà inscrits par leurs fournisseurs sur leur registre
d'appellation . Il semble dès lors bien inutile d 'obliger les négociants
distributeurs à enregistrer ces vins une seconde fois alors qu 'ils
peuvent les sortir immédiatement pour balancer le compte.

Im pôt sur les sociétés (régime applicable aux sociétés de capitaux
eu matière d 'avances aux cultures).

35058 . — 22 janvier 1977. — M. Chaumont rappelle à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que l'article 2 du décret
n" 76-903 du 29 septembre 1976, pris en matière de bénéfice réel
agricole, modifie le régime fiscal des avances aux cultures n . Ce
texte supprime les nombreuses difficultés pratiques d 'évaluation des
frais de cette nature puisqu ' il permet de ne plus les inscrire en
stocks mais de les déduire intégralement au titre de l 'exercice de
leur réalisation. Il lui demande si les sociétés de capitaux exerçant
une activité agricole, qui, en raison de leur forme, sont soumises
à l' impôt sur les sociétés peuvent bénéficier de cette mesure de
simplification.

Retraites complémentaires (prise en compte par les caisses
des périodes d'inactivité non indemnisées pour cause de chômage).

35059. — 22 janvier 1977 . — M. Coustè appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur le problème de la prise en compte
des périodes d 'inactivité• pour cause de chômage par les caisses
de retraite complémentaire . Ces périodes ne sont prises en compte
par les régimes de retraite complémentaire pue si , les intéressés.
fournissent des attestations d'indemnisation établies par les Assedic,
ce qui . exclut les périodes non indemnisées . Il y a lieu d'observer
que cette condition résulte du protocole d'accord relatif à l'attri .
bution d ' avantages complémenaires aux chômeurs conclu le 10 mai
1967 et précisé le 23 novembre 1967 . Le texte du 23 novembre 1967
précise que l' Unedic remboursera chaque année à l ' Agirc et à
l' Arrco, par prélèvement sur son fonds national de com p ensation
et de garantie, la fraction des allocations de retraite servies à
d 'anciens salariés, en application du protocle du 10 mai 1967, corres-
pondant aux droits qui auraient été acquis par le versement d ' une
cotisation de 4 p . -100 sur le montant des allocations spéciales
versées . Ainsi l ' Unedic prend indirectement en charge les avantages
de retraite consentis par l 'Agirc et l 'Arrco aux chômeurs indemnisés

par les Assedic. Ces avantages sont limités aux chômeurs des bran-
ches d 'activité relevant des Assedic, remplissant par ailleurs les
conditions exigées pour être indemnisés par ces organismes . 11
résulte de ces dispositions que les chômeurs qui ne remplissent pas
les conditions fixées pour se voir attribuer l 'indemnité des Assedic
ne voient pas prendre en compte tout ou partie des périodes pen-
dant lesquelles ils ont été privés d ' emploi. M. Cousté demande à
M. le ministre du travail de bien vouloir appeler l 'attention des
organisations syndicales, patronales et ouvrières, signataires du pro-
tocole du 10 mai 1967 sur ce problème en leur demandant de
mettre à l' étude des dispositions tendant à faire prendre en compte
complètement par les caisses de retraite complémentaire toutes les
périodes d 'inactivité pour cause de chômage.

Impôt sur le revenu (allongement du délai imparti pour la décla-
ration de cession ou de 'cessation d 'activité d'Hure entreprise
soumise au régime du bénéfice réel).

35060. — 22 janvier 1977 . — M. Dehaine rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 201 du code général
des impôts dispose qu ' en cas de cession ou de cessat,ion d'une
entreprise industrielle, commerciale ou artisanale ou d'une exploi-
tation agricole dont les résultats sont imposés d 'après le régime
du bénéfice réel, l' impôt sur le revenu dO en raison des bénéfices
réalisés dans l'entreprise ou l'exploitation et qui n ' ont pas encore
été imposés, est immédiatement établi . Les contribuables qui sont
soumis à ces dispositions doivent aviser l'administration dans un
délai de dix jours de la cession ou de la cessation et lui faire
connaître la date à laquelle elle l'a été ou le sera effectivement.
II lui fait observer que le délai de dix jours ainsi tfixé est manifeste-
ment trop court et qu ' il n 'est pratiquement jamais respecté car,
compte tenu du temps matériel nécessaire à l 'établissement du bilan
et des déclarations fiscales, les contribuables soumis aux disposi-
tions de cet article doivent pouvoir établir et chiffrer l 'inventaire
marchandises, ce qui petit demander plusieurs jours . D ' ailleurs, les
factures des fournisseurs mettent toujours plus de dix jours pour
parvenir à leurs destinataires. Il lui demande . . de bien vouloir
envisager, à l'occasion de l'examen par le Parlement du plus pro-
chain texte financier, d 'allonger le délai prévu à l 'article 201 du
code général des impôts afin de te porter par exemple de dix jours
à vingt jours.

Allocations de chômage (travailleurs à domicile).

35065 . — 22 janvier 1977 — M . Macquet s 'étonne auprès de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 32402 publiée au Journal officiel des
débats de l'Assemblée nationale du 16 octobre 1976 (p . 6719) . Trois
mois s'étant-écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaitre sa position à l 'égard du problème évoqué, il lui en
renouvelle les terme; en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence il lui expose qu'une demande d 'aide publique
aux travailleurs privés d ' emploi présentée par des personnes travail-
lant à domicile leur a été refusée au motif que le salaire perçu était
intérieur à la moitié du S .M . I . C. La même décision a été prise à leur
égard par le régime des Assedic, en ce qui concerne l ' assurance chô-
mage de ce régime, du fait que celle•ci est subo_donnée à l 'admission
à l'aide publique . Ce double rejet apparaît comme particulièrement
injuste car il prive de toute aide, en cas de privation d ' emploi, une
catégorie de travailleurs dont la modicité des salaires est non seule-
ment reconnue mais encore sert de motivation à la décision négative
prise à leur encontre Il lui demande que des dispositions soient
édictées afin que les travailleurs à domicile ne soient pas écartés
des mesures prises au bénéfice des salariés contraints au chômage.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (contrôle du service
des mines sur le niveau sonore de matériels de travaux publics
importés).

35066 . — 22 janvier 1977 . — M. Macquet expose'à M. le ministre
de l' industrie et de la recherche que son attention a été attirée sur
le fait qu ' un certain nombre de' matériels de travaux publics
seraient importés et distribués en France par des réseaux paral-
lèles à celui des concessionnaires de marque . Ces matériels ne
seraient pas tous conformes à la législation en vigueur, notamment
en ce qui concerne le niveau sonore. Si les faits en cause sont
bien exacts il apparaît nécessaire cille des décisions soient prises
afin que soit assurée la protection de l ' environnement et de la
qualité de la vie. II lui demande s 'il n 'estime pas qu ' il pourrait
être utile de créer une carte grise pour ces types de matériels,
laquelle entraînerait un passage aux services des mines et l'établis-
sement d'une notice descriptive .
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Pharmacie
(rémunération des chargés de mission d 'inspection de la pharmacie).

35068. — 22 janvier 1977. — M . Pujol attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation des chargés de mission d 'ins-
pection de la pharmacie, désignés notamment parmi les professeurs
d'U. E. R. pharmaceutiques, qui participent à l' inspect ion des offi-
cines, pharmacies hospitalières, laboratoires d'analyses de biologie
médicale, établissements de fabrication ou de répartition pharma-
ceutiques, qui sont chargés de multiples enquêtes (créations de
pharmacies, autorisations de mise sur le marché des spécialités),
et qui dans un proche avenir participeront au contrôle d'établis-
sements de fabrication de médicaments vétérinaires, de produits
d'hygiène et de cosmétologie. Pour accomplir ces différentes tâches,
qui exigent de hautes compétences juridiques, administratives et
scientifiques et qui engagent de lourdes responsabilités, ces chargés
de mission sont rémunérés sur la base d ' un taux fixé à 40 francs
par vacation de quatre heures (arrêté du 27 mars 1973) . Ce tarif
désuet comparé aux salaires appliqués en pharmacie d'officine est
très proche du S . M. I. C. Dans ces conditions, il lui demande
s'il n' est pas urgent de remédier à cette anomalie et s ' il ne serait
pas possible en période d 'inflation d ' indexer systématiquement la
revalorisation des vacations sur l ' évolution des rémunérations de
la fonction publique.

Bruit (véhicules à deux roues et à moteur).

35069. — 22 janvier 1977 . — M. Paul Rivière appelle l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur la réponse faite par
le ministre de la qualité de la vie à une question écrite relative à
la limitation du bruit des véhicules à deux roues et à moteur . Dans
cette réponse à la question n" 22647 (Journal officiel, Débets A . N .,
n e 95 du 31 octobre 1975) il était dit que l'administration avait
progressivement mis en place au sein de la police urbaine et de
la gendarmerie cinquante et une brigades volantes de contrôle des
nuisances équipées entre autres de sonomètres et destinées à
appuyer les centres techniques déjà implantés (service des mines,
C . R. S.l . Ces brigades devenues opérationnelles au début de 1976
peuvent s'appuyer sur une nouvelle procédure de mesure de bruits
à l'arrêt et verbaliser les machines dont le niveau sonore mesuré
sera anormalement élevé sans pour cela devoir adresser le contre-
venant au centre de contrôle technique de l ' arrondissement minéra-
logique. Ces contrevenants doivent, après remise en état de leurs
véhicules, les représenter à un centre de vérification. Il était
rappelé que les pénalités encourues en cas de non-respect de la
législation sur les bruits émis par les véhicules eu infraction étaient
constituées par une amende de 60 francs à 16.0 francs . Ces dispo-
sitions et ces sanction apparaissent comme souhaitables lorsque le
bruit provient de modifications apportées au véhicule par l ' utilisa-
teur de celui-ci . Il semble cependant que certains véhicules à deux
roues de provenance étrangère émettent d' origine un bruit supérieur
au niveau sonore toléré par la législation en vigueur . Il lui demande
quelle est l'attitude des brigades de contrôle lorsque celles-ci se
trouvent placées en face de cas de ce genre . II souhaiterait savoir
si l'utilisateur de ces véhicules fait systématiquement l ' objet d ' une
pénalisation.

Jardins (mise à disposition de l ' école maternelle contiguë
-' du jardin du ministère de L 'industrie).

35075. — 22 janvier 1977 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche qu'un jardin dépendant
de son ministère est contigu à l ' école maternelle, 17, rue de
Verneuil, et que ce jardin n ' est pas fréquenté par les employés du
ministère . Il lui signale que l'école maternelle de la rue de Verneuil
ne dispose que d ' une petite cour bitumée et trop ensoleillée l ' été.
Il est conscient de la nécessité dans laquelle se trouvent les fonc-
tionnaires du ministère de travailler dans le calme mais il lui
demande s' il ne pourrait pas accorder l ' utilisation de pe jardin pour
des exercices calmes et organisés par les institutrices de la mater-
nelle, ceci pendant une heure par jour. '

	

-

Crédit (statistiques sur les traites impayées '
as matière d'acquisitions mobilières et immobilières).

35076 . — 22 janvier 1977. — M . Frédéric-Dupont demande à M . le
Premier ministre (Economie, et finances) quel est le nombre èt le
montant pour les cinq dernières années des traites impayées rela-
tives à des emprunts contractés par des foyers pour l 'acquisition
d'un logement ou pour l 'acquisition de mobilier.

Cuirs et peaux (réglementation des exportations de matières
premières préservant les industries de mégisserie aveyronnaises).

35077. — 22 janvier 1977. — M. Robert Fabre attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les effets qu 'ont pour les indus-
tries de mégisserie aveyronnaises les directives adressées aux expor-
tateurs le 12 mars 1976 . L'encouragement à l' exportation des
matières premières, telles les peaux d'agneaux, en prive les indus-
tries locales, provoque la hausse des cours, contribue à détourner
la concurrence au profit des pays acheteurs-revendeurs de produits
finis . Il lui demande, en conséqùence, les mesures qu 'il compte
prendre pour engager avec les professionnels intéressés le dialogue
nécessaire à l ' établissement d'une réglementation des exportations
qui n'aille pas à l'encontre des intérêts économiques nationaux et
locaux.

Auxiliaires de l'éducation
(résorption de l 'auxiliariat et titularisations).

35078. — 22 janvier 1977. — M . Robert Fabre attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels et
maîtres auxiliaires de l ' enseignement. L ' administration les considère
comme de bons maitres, pourtant elle ne leur offre que des
conditions de travail précaires et ne leur garantit aucun emploi
pour l'année suivante . Cette situation rend particulièrement urgent,
à l'heure de la préparation du budget de 1978, un plàn d ' intégration
et de résorbtion de l ' auxiliariat à très court terme . Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir indiquer les modalités complé-
mentaires d'accès au corps des titulaires qu' il compte mettre en
place, et les conditions de service qui seront retenues. Il lui
demande également, de prendre en considération la situation des
personnels auxiliaires, à qui il n 'a pas été proposé de postes à
temps complet et se trouvent écartés du bénéfice de normes déjà
trop limitatives . Il lui demande enfin, l 'état des différentes statis-
tiques concernant les personnels auxiliaires en exercice, au chômage
(à quel taux d 'indemnisation), ainsi que les plans de résorption
prévus.

Baux de locaux d 'habitation (arriérés de loyers).

35079. — 22 janvier 1977. — M . Odru attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sut la situation de Mme B .,
mère célibataire ayant à sa charge complète une fillette de douze ans.
Chômeuse pendant près de dix mois, entre 1975 et 1976, Mme B.
avait été contrainte d 'accumuler un certain nombre d ' impayés de
loyer de son logement H . L . M . Il y a quelques semaines, à l ' issue
d 'une période d 'essai concluante, elle se trouvait enfin avec un
emploi stable (si toutefois le contexte économique ne le remet pas
en cause) . Tablant sur cette stabilité, elle informait aussitôt la
recette municipale dont elle dépend de sa possibilité d 'acquitter ce
retard, en plus-du loyer en cours, à raison de 100 francs par quin-
zaine et, pour prouver sa bonne foi, elle joignait à son courrier
un C .C .P. de 100 francs . Dans la semaine qui a suivi elle recevait
son décompte de C .C .P ., indiquant la saisie totale des sommes qui
p étaient inscrites, réduisant ses ressources au chiffre zéro (elles
étaient constituées par le salaire récemment viré et des prestations
familiales) . Cette saisie, sans information préalable, s'est doublée
pour Mme B . d'un autre grave inconvénient, celui de ne pouvoir
honorer le chèque de 520 francs qu'elle avait adressé en règlement
de son loyer de décembre. Il lui demande son opinion sur ces faits
scandaleux et quelle mesure il compte prendre pour qu'ils ne se
renouvellent pas.

Eau (mesures de lutte contre ta pollution des eaux
de ,la région parisienne).

35080. — 22 janvier 1977 . — M . Kalinsky attire l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur l ' importance des dépenses
mises à la charge du syndicat interdépartemental d'assainissement
de la région parisienne pour l 'épuration des eaux polluées par
les grands industriels. Cette pollution, particulièrement concentrée
et difficile à traiter, conduit à construire d ' importants .collecteurs
et stations d'épuration, dont le surcoût est supporté en définitive
par les consommateurs d 'eau qui financent l 'essentiel des dépenses
d 'aissainissement. Il s 'agit d'un gaspillage caractérisé car l'évacua-
tion des déchets par voie sèche serait infiniment moins coûteuse
et permettrait de récupérer de précieuses matières premières le
plus souvent importées . Dans le département du Val-de-Marne,
deux grandes entreprises, parmi d'autres, se signalent par l' impor-
tance de leur pollution. Il s 'agit de Rhône-Poulenc, à Vitry-sur-
Seine, et de Fould Springer, à Maisons-Alfort . Il lui demande en
conséquence : 1" si l'importance des rejets dans le réseau, c 'est-à-
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dire, en définitive, en Seine, de ces deux établissements ont été
mesurés et quel est le résultat de ces mesures éventuelles ; 2" pour
combien a d'habitants équivalents ces établissements ont été pris
en compte porc la détermination de la capacité d 'épuration de
la station de Valenton, fixée à 2,4 millions d ' habitants équivalents ;
3" quelles mesures sont envisagées peur contraindre ces entreprises
à cesser leurs déversements dans le réseau d 'assainissement et pour
favoriser la récupération des matières premières ainsi gaspillées.

Fruits et légumes (situation du marché français du pruneau).

35081 . — 22 janvier 1977. — M. Ruffo expose à M. le ministre
de l'agriculture la situation préoccupante qui règne sur le marché
français du pruneau . La raison principale de la détérioration des
conditions de notre marché réside, semble-t-il, dans la poursuite
du mouvement d ' importation de fruits, de Californie notamment,
alors que la production française a atteint un volume pouvant
facilement couvrir les besoins de notre consommation intérieure
et un petit volume d'exportation. Au surplus, la campagne 1976-1977
s ' est ouverte avec un report de plusieurs milliers de tonnes de
pruneaux importés à' des prix très inférieurs à ceux prévus par
les contrats de fourniture passés entre producteurs et transforma-
teurs en application d 'un contrat type, notamment cette année de
l ' accord interprofessionnel établi le 23 octobre 1976 entre les pro-
ducteurs de prunes d'ente et les transformateurs de pruneaux,
accord homologué par votre arrêté du 15 décembre 197G (Journal
officiel du 19 décembre 1976) . Il lui rappelle que les fruits, dont
les diverses variétés de prunes, sont inclus dans les règlements
communautaires depuis le règlement du 4 avril 1962 modifié à
diverses reprises, notamment en octobre 1966, décembre 1969 et
fin 1972. La caractéristique générale de cette réglementation commu-
nautaire du marché des fruits et légumes c 'est que ces produis
agricoles n'ont pas de prix d ' intervention et que la protection du
marché européen à l'égard des pays tiers repose essentiellement
sur la fixation d 'un prix de référence assorti d'un droit de douane
de 7 p . 100, moyennant quoi la liberté de circulation est totale.
Toutefois, divers règlements européens prévoient que les impor-
tations de fruits et légumes peuvent être frappées d'une taxe
compensatrice s'ajoutant au droit de douane au niveau de l 'impor-
tateur grossiste, si le prix est de nature à perturber le marché
d ' un produit donné, en l ' occurrence celui du pruneau. Une clause
de sauvegarde prévoit même la possibilité de suspendre les impor-
tations en cas de perturbations graves. R s' agit certes ici d ' une
réglementation générale. Or le pruneau est un produit dérivé à la
suite d 'une certaine transformation du produit naturel, la prune
d ' ente. De ce fait le produit ainsi transformé ne semble plus
relever du régime du prix de référence appliqué aux produits
agricoles a l'état naturel . En conséquence, les pruneaux des pays
tiers — ceux de Californie en particulier — peuvent arriver au
stade de l'importateur grossiste à des prix nettement en dessous de
ceux auxquels les transformateurs français peuvent offir leurs Taro-
duits a partir des prix payés aux producteurs, ce qui est le cae
pour la récolte 1976 . Les transformateurs français subissent direc-
tement la pression des prix auxquels la production nord-américatne
est offerte sur notre marché. Il en découle la formation de stocks
à bas prix qui pèseront d' autant plus lourdement sur le marché en
1976.1977 que les produits importés ne font l 'objet d ' aucun contrôle
d' entrée en stock alors que les produits métropolitains sont compta-
bilisés . La conséquence de la carence de statistiques pour les stocks
importés c 'est que les professionnels n ' ont pas une connaissance
correcte des données du marché, ce qui va à l 'encontre de tout
effort d 'organisation interprofessionnelle du marché . B convient de
souligner que la grande masse des pruniculteurs du Sud-Ouest
sont des exploitants familiaux dont par ailleurs les diffictiités
économiques sont connues. Il lui demande s'il ne considère pas
indispensable : 1" d'agir avec énergie auprès des autorités de
Bruxelles pour obtenir un prix de référence dérivé pour les pru-
neaux ; 2" d ' appliquer, en attendant, la taxe compensatrice prévue
par les règlements régissant le marché européen des fruits et
légumes à l'égard des pays tiers pour que puissent être respectés
les accords interprofessionnels homologués entre producteurs et
transformateurs ; 3" d'instituer une taxe spéciale sur les importa-
tions de pruneaux réalisées au-delà du volume utile à l'approvion-
nement du marché français ; 4" de soumettre l'entrée en stock des
pruneaux importés aux déclarations aux- selles sont assujettis les
produits métropolitains.

Taxe d la valeur ajoutée (application du taux de 7 p. 100
aux petits hôtels non homologués).

35082. — 22 juillet 1977. — M. Millet attire l 'attention de M . le
ministre de la qualité de la vie sur les difficultés financières et
économiques rencontrées par les petits hôtels non homologués qui
sont astreints à une T . V . A . de 17,60 p . 100 alors que pour les
hôtels classés a tourisme » cette dernière n'est que de 7 p. 100.

Cette situation est particulièrement préjudiciable dans des régions
rurales à vocation touristique comme celle des Cévennes, où
l' équipement hôtelier n'est souvent pas en mesure de répondre
aux besoins pendant la saison estivale ; cependant cette dernière
étant particulièrement brève, des difficultés économiques sent par-
fois insurmontables pour permettre aux établissements de procéder
aux modernisations nécessaires . Loin d ' obtenir les aides qui pour-
raient leur permettre d 'apporter leur contribution à la réanimation
d ' une région en danger, • de telles dispositions . les pénalisent et
sont à même de provoquer et d 'accélérer la dis p arition d'un certain
nombre d 'entre eux . Il lui demande : 1" s'il n ' entend pas, avec le
ministre des finances, ramener leur T. V . A . au taux de 7 p. 100
comme pour les hôtels classés s tourisme v ; 2" quelles mesures
il compte prendre pour mettre en _pute une politique de crédit
et de subvention qui leur permettra d'accéder à des moyens en
rapport avec les besoins de notre époque pour faire face à leur
mission .

Opérations immobilières
(aménagement de la zone de le Défense).

35087. — 22 janv ier 1977 . — M . Barbet rappelle à M . le ministre
de l ' équipement que fut créé par le décret n" 58 .815 du 9 septem-
bre 1958 l'établissement public pour l 'aménagement de la zone de la
Défense (E. P . A. D.), cet aménagement devant porter en premier
lieu sur le territoire des communes de Courbevoie, Puteaux et
Nanterre, les deux premières constituant la zone A de l 'aména-
gement en cours et celle de Nanterre la zone B . Le plan directeur
de la zone A élaboré en 1965 par le conseil d'administration arrêta
à 800 000 mètres carrés les surfaces de bureaux à construire . Or, le
1" r mars 1972, toujours à l'initiative du Gouvernement, le conseil
d'administration fut informé que les surfaces à construire dans cette
zone étaient portées à 1 550 000 mètres carrés et, actuellement,
850 500 mètres carrés sont construits ou pourront l 'être dans des
délais relativement proches, car la constatation faite à ce jour
démontre la diminution sensible des transactions depuis quelques
années pour la construction de bureaux et il est à peu près certain
que celles-ci seront nulles ou presque en 1977 . C'est pourquoi il
aurait été sage de s' en tenir au plan directeur de 1965 à moins
que les initiateurs aient voulu faire de l'aménagement de la zone
de la Défense une opération de prestige dont l 'éclat est d ' ores et
déjà sérieusement terni . Malheureusement les erreurs d 'apprécia-
tion commises produisent des conséquences très préjudiciables et
bien souvent désastreuses, notamment pour les petits propriétaires
ou locataires de conditions modestes qui ont été atteints par les
expropriations faites en prévision de l 'aménagement envisagé qui se
trouve considérablement réduit en raison les difficultés financières
que connaît aujourd'hui l' E . P. A. D. Le personnel do t établissement
en est lui aussi victime, une partie importante dé l ' effectif étant
licencié ou sous menace de l ' être alors que d' importants travaux
restent à réaliser, construction des autoroutes A . 14 et A . 86, du
parc départemental, d'importants travaux de voirie dans les zones A
et B, des équipements publics et collectifs réclamés avec insistance
par le personnel déjà occupé dans la zone A . Enfin, la diminution
sensible des autorisations de programmes et des crédits de paiement
pour les travaux de la zone B, porte un préjudice financier et moral
à la ville de Nanterre, à ses habitants qui font les frais, c ' est le
moins que l'on puisse dire, d 'une imprévoyance condamnable. Il lui
demande de lui faire connaître : 1 " les dispositions qu ' il entend
prendre avec le Gouvernement pour procurer à l 'E . P. A. D. les
moyens financiers lui permettant d 'annuler les licenciements en
cours et pour continuer sans interruption les travaux d' utilité
publique dans les zones A et B ; 2 " s' il estime admissible d 'avoir
procédé à l 'expropriation de centaines de petits propriétaires à
Nanterre en vue de- l'exécution de travaux qui ,ne se réalisent pas
comme cela leur avait été indiqué au moment de leur expropriation,
et à qui on applique cependant la taxe sur les plus-values sur
terrains à bâtir découlant de l 'application de l 'article 150 ter du
code des impôts ; 3" les dispositions qu 'entend prendre le Gouver-
nement pour surseoir au recouvrement de la taxation Indiquée
ci-dessus dans l' attente de la présentation devant le Parlement d ' un
projet de loi modifiant les dispositions de l'article 61 de la loi de
finances pour 1974 ; 4" les dispositions qu ' il entend prendre 'conjoin-
tement avec son collègue de l'intérieur pour apporter à la ville de
Nanterre les moyens financiers dont elle est privée en raison de
l'insuffisance des constructions dans la zone B.

Electricité de France (coupures effectuées pour défaut de paiement
depuis 1970 dans la subdivision d'Aurillac [Cantal]).

35089. — 22 janvier 1977. — M. Pranchère demande à M. le ministre
de l ' industrie et de la recherche le nombre de coupures effectuées
pour défaut de paiement par la subdivision E. D . F. d' Aurlllec
(Cantal) au cours de chacune des années 1970 à 1975, ainsi que pour
la période de 1976 pour laquelle il possède des renseignements .
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Mineurs de fond (attribution de charbon pour 1917).

35090. — 22 janvier 1977. — M. Roger attire l ' attention de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur les difficultés qu 'un
grand nombre de retraités mineurs et de veuves rencontrent pour
se faire livrer l 'attribution de charbon à laquelle ils ont droit en
application du statut du mineur. C ' est ainsi que les cartes délivrées
pour 1977 ne seront honorées qu 'à partir du mois d ' avril . Or, c 'est
pendant les périodes de froid que les ayants droit ont le plus
de besoins et non pas à partir du printemps . La décision des
houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais est donc illégale
du point de vue du droit, et inique du point de vue des besoins des
gens. C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les ayants droit du statut du mineur puissent
bénéficier pleinement de leurs droits.

Fiscalité immobilière (exonération de la taxation sur les plus-values
réalisées par les propriétaires de résidences principales expropriées
ou vendues à l 'amiable pour cause d 'utilité publique).

35092. — 22 janvier 1977 . — M . Barbet expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que, malgré les dispositions de l 'ar-
ticle 61 de la loi de finances pour 1974 qui a modifié les dispositions
prévues au titre III de l 'article 150 ter du code général des impôts,
l'imposition des plus-values sur terrains à bâtir et biens assimilés
constitue cependant une injustice en regard de la taxation des plus .
values découlant de la loin° 76-660 du 19 juillet 1976 qui exclut de
cette taxation les propriétaires occupant leur habitation au titre
de résidence principale . 11 semble en effet inadmissible que les pro.
priétaires occupant leur maison d 'habitation expropriés ou ayant
vendu à l'amiable pour cause d'utilité publique se voient appliquer
des redressements d'impôts qui leur sont notifiés par l'administra-
tion . C'est pourquoi il lui demande : 1° en vertu du principe de
l'égalité devant l'impôt, que les propriétaires expropriés pour
cause d'utilité publique se voient appliquer le même régime que
les propriétaires cédant leur propriété qu'ils occupaient au titre de
résidence principale ; 2° les dispositions qu 'il compte prendre à cet
effet et pour que, par mesure de tempérament, les cessions faites
antérieurement ne soient plus l 'objet de taxation au titre des plus .
values relevant de l 'article 150 ter du code général des impôts.

Durée du travail (personnel de gardiennage et de surveillance).

35096 . -- 22 janvier 1977 . — M. Duroméa attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation du personnel de gardien-
nage et de surveillance qui, en vertu du décret n° 58-1252 du
18 décembre 1958, est soumis à une durée hebdomadaire de pré-

sence de cinquante-six heures avec maximum de douze heures par
jour . Cette disposition avait été prise pour tenir compte du carac-
tère intermittent du travail . Or, dans la majorité des cas, les tâches
qui sont confiées aux gardiens sortent de plus en plus du cadre de
surveillance, ce qui fait que ces personnels sont désormais pratique-
ment employés à plein temps . Les tâches les plus fréquentes qui
leur sont demandées sont : mise en route de machines influant
directement sur la production des entreprises, tenue du standard
téléphonique, distribution du courrier, navetté Intérieur usine,
vidage de poubelles, etc . Il est de plus en plus évident que ces
travaux «annexes» leur sont fournis pour «meubler s les temps
morts qui existent entre chaque ronde de sécurité . II semble que,
compte tenu de cette évolution, il y aurait lieu de reviser le décret
du 18 décembre 1958 dans le sens d 'un allégement de la durée du
travail . Aussi, il lui demande où en est l 'enquête qui devait être
faite par le bureau des études générales du ministère du travail
et qui devait donner lieu à un rapport déposé devant le Parlement
pour le l"" juin 1976.

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel n " 8 du 19 février 1977

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

QUESTIONS ÉCRITES

Page 748, 2' colonne, question n° 35875 de M. Cousté à M . le
Premier ministre (Economie et finances), au lieu de : « Il lui
demande de faire face .. . s, lire : « Il lui demande s ' il est exact. . . e.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

II. — Au Journal officiel n° 12 du 19 mars 1977

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

1° Page 1147, 2' colonne, à la question n° 33979 de M. Depietrl à
M . le ministre de l' éducation, à la page 1148, i re colonne, à la 7' ligne
de la réponse, au lieu de : « pour un effectif total de 1885 élèves
en 1975 .1976 e, lire : « pour un effectif total de 1 855 élèves en
1975-1976

	

;

	

.

2° Page 1152, 2' colonne, réponse à la question n° 33999 de
M. Pranchère à M. le ministre de l'équipement :

e) A la 5' ligne, au lieu de : « La société civile immobilière de
Lauteuil e, lire : « La société civile immobilière de Laumeuil s ;

b) A la 22' ligne, au lieu de : « . .. d ' intenter les actions néces-
saires, soit en application des articles . . . °, lire : « . . . . d ' intenter
les actions nécessaires en application des article;. . . s.
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